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Lyon, le i% Juin.

Il est des choses malpropres auprès
desquelles peut bien passer un galant
homme, mais qu'il ne « voit » pas. Telle
est la seule réflexion que semble devoir
inspirer la colère des feuilles bonapar-
tistes, et le Bien- public, qui nous pa-
raît être entré plus avant qu'aucun au-
tre dans le fond du sujet, a raison lors-
qu'il dit qu'il fallait s'attendre à voir
l'insulte repondre à l'indignation du
patriotisme. Mais il y a plus fort que
finsulte, et ce qui vient de se passer à
la gare de Saint-Lazare donne la vraie
mesure du caractère de la faction rîé-
cembriste.

Ce qui s'est passé, on pourra le lire
dans notre correspondance parisienne
et dans nos dépêches. Nous y renvoyons
le lecteur, n'ayant pas vraiment le cœur
d'y insister ; mais, connaissant de lon-
gue date ce groupe d'hommes qui, —
pour rappeler le mot de Y Union, que
nous citions hier , — ont conduit la
France à Sedan et qui, par suite d'inex-
plicables faiblesses, nont pas encore
rendu leurs comptes, connaissant, di-
sons-nous, le parti de la dynastie « dé-
chue », nous ne sommes nullement sur-
pris de la façon dont il vient de mani-
fester son désappointement.

Le Bien public se donne la peine
d'énumérer les pittoresques expressions
qui, depuis deux jours, sont devenues
les termes familiers du journalisme
impérialiste. Nous sommes heureux, en
vérité, de trouver toute faite, pour l'é-
dification de nos lecteurs, cette sorte
de travail. Il nous eut par trop répugné
de l'entreprendre.— « Meule de loups,
canailles, hoquets d'ivrognes, ban-
dits, tigres, singes, fatetaff's de pro-
vince, coquins, "voyous, assassins » :
— C'est eu ces termes et en quelques
autres semblables que s'exhale la co-
lère bonapartiste. Et le Bien public de :
répondre, avec un juste dédain, à de i
pareilles maculatures.

— « Tout cela, comme disait Berryer,
Injurié lui aussi, tout cela, ce n'est j
rien. »

« Tout cela n'est rien » dirons-nous j
aussi, mais ce qui est quelque chose, j
et ce qui dépasse toutes les bornes ce j
sont les sévices, les brutalités commi- <
ses contre les personnes, par les saltâ-
foadils de la faction. Il faut à tout prix
que cela cesse et que Ton se souvienne j
que laisser le plein pavé aux gourdins \
bonapartistes doit conduire fatalement
à certain incident du boulevart Mont- y
martre, et autres peccadiles impériales,
qu'on ne doit point avoir oubliées. s

Il faut à tout prix que cela cesse.^ Ce j
ae sont probablement pas aujourd'hui
les informations qui doivent manquer à
M. de Fourtou; M. Léon Renault, lui- i
même, doit être suffisamment rensei-
gné, et nous ne doutons pas qu'on ne j
mette enfin un certain « ordre maté- ,
idel » à la situation dans laquelle tra- <
vaillent à nous plonger les amis de M.
Houher.

Mais des mesures d'ordre matériel ne «
sauraient suffire dans les circonstances '
actuelles. Il faut des mesures d'ordre j
politique, et pourquoi ne le dirions-
nous pas? -— « d'ordre moral », mesu- j
res autrement efficaces et rassurantes,
— et que nous revendiquons à notre
tour. ; . c

Les partis peuvent voir aujourd'hui l

où les ont conduits leurs discordes et g
où la continuité de leurs divisions mè- §
ment le pays. La meilleure sauvegarde c
contre les entreprises de la faction est, j
ils le savent, daus leur union sur le ter- \
rain commun delà république. Le mo- ?
ment est venu où, sacrifiant leurs pré- 1 1
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férences, ils doivent s'unir pour créer
un pouvoir protecteur et fort, qui
puisse désormais nous rassurer contre
un danger permanent,lequel est en mê-
me temps pour la France, la pire des
humiliations.

D'après ce que nous annonce une dé-
pêche de Madrid, l'union entre insur-
gés serait loin d'être complète dans le ;
camp carliste. Un assez grand nombre
de basques ne trouvant pas sans doute
tout pour le mieux au service du meil- i
leur des prétendants, se seraient, dit-
on, soulevés contre lui au cri de : Vi-
vent les fueros, exclamation que l'on <
pourrait traduire assez librement par
ces mots : « Vous ne tenez pas vos i
promesses, et nous voulons nous en al- s
1er. » • (

Don Carlos, ajoute la dépêche, aurait j
ordonné de faire fusilier les rebelles — [

naturellement. J

—___ m» ________ i

INFORMATIONS POLITIQUES ;
 c

Le centre gauche se prépare à faire un pas c
décisif, dans la voie où il est entré par sa dé- c
claration du 6 juin.

À la suite d'une longue séance tenue avant-
hier, sous la présidence de M. de Maleville, il
a été décidé en principe que cette déclaration
devait être complétée par ua acte parlemen- c

taire de nature à on devenir ia sanction pra- C
tique. 1

La réunion s'est en outre trouvée d'accord c
pour considérer, comme le meilleur moyen I
d'atteindre ce but, une proposition qui saisi- g
rait l'Assemblée de l'article 1 er de la foi cons-
titutionnelle de M. Dufaure, article dans le-
quel est inscrit, comme on sait, la reconnais- i
sance expresse de la République, comme gou- g
vernement de la France. c

Le seul psiat qui reste à régler est celui du s
mode de procédure qu'il convient d'adopter.
L'examen de cette question a été déféré aux
membres du bureau et à la commission nom- a
mée la semaine dernière pour rédiger le pro- g
gramme, laquelle se compose de MM. Casimir- c
Pêrier, Léon Say et Robert de Massy. ^

La rôuaion est convoquée pour aujourd'hui,
â l'effet de délibérer sur le projet de résolu-
tion qui lui sera soumis.

L'opinion qui semble prévaloir est que, si
la proposition tendant â rétablissement d'un s

gouvernement venait à échouer, la réunion
Sevrait, quoique à regret, se rallier à l'idée r;
de la dissolution. c

Il noiis paraît intéressant de rappeler les a

projets de lois militaires sur lesquels l'Assem- f
blée uattonale doit se prononcer au cours de '<
sa session actuelle : h

1° Le projet de loi sur les cadres et celui sur la
réforme des services administratifs ;

2" Le projet de loi sur la création d'une école a

supérieure «t« guerre, qui se rattache à la réorga- Sl

aisation de l'état-major général de i'armée ;
Z" Le projet de loi du général Chareton sur la

rjosition des sous-otficiers ;
4° Le projet de loi sur les fortifications de nos n

Frontières de l'Est ; le
5» Enfin le projet de loi présenté récemment H

sar le ministre de la guerre, relatif à l'abrogation
le l'article 1 er de la loi du 5 janvier 1872, concer-
nant l'avancement sur toute l'arme dans les gra-
les inférieurs, pour l'infanterie et la cavalerie. p

— r<
En rendant compte des récentes réunions h

lu centre gauche, Paris-Journal avait repré- c
sente M. Casimir-Périer comme s'étant éner- d
jiquement prononcé en faveur de la monar- \t
)lûe constitutionnelle. d

L'Aube relève cette assertion dans les termes p
suivants :

Cette imputation est une calomnie.
La vérité est que M. Casimir-Périer a été un r,

les principaux inspirateurs de la politique ducen-
,re gauche depuis huit jours et le principal rédac-
,eur du procès-verbal du 6 juin. (Je prscès-verbal cl
tvait pour but d'affirmer devant le pays un pro- C
rramme net et de répondre par des formules pré- pi
:ises aux déclarations équivoques du centre droit, si
Cependant il ne fallait point fermer la porte aux m
îotnmes modérés qui peuvent se trouver encore h
lans ca dernier parti ; la clause de révision s'est se
)résentée naturellement à l'esprit pour ménager te
me ouverture qui permît un rapprochement. Cette la
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clause de révision était absolument conforme à 1;
doctrine républicaine. Quelques membres du cen-
tre gauche ayant demandé si la révision pourrai
s'appliquer à la forme même du gouvernement
M. Casimir-Périer a déterminé exactement le seni
du mot :

1° En insistant sur la nécessité de ménager au-
tant que possible le centre droit et de lui ôter tou !

prétexte de se plaindre ;
2J En rappelant avec beaucoup d'opportunité 1E

vérité des principes républicains qui défendenl
d'aliéner la souveraineté nationale. Nous ne pou-
vons prétendre, a-t-il dit, fonder une République
de droit divin.

Là se sont bornée*,ses observations qui ont été
approuvées par l'unanimité de la réunion.

On lit dans le Moniteur du Puy-
de-Dôme :

Le coxte de Paris, — qui avait fait, il y a
en an, M. Casimir-Périer confident de sa vi-
site à Frehsdorff, et de ses conséquences, et
qui avait reçu de celui-ci une réponse que je
viens de lire, et où l'honorable député de
l'Aube prédisait exactement tous les événe-
ments qui se sont déroulés depuis, — le comte
de Paris a fait dire hier soir à M. Casimir-Pé-
rier qu'il approuvait le manifeste et qu'il
croyait qu'il n'y avait rien à faire en dehors
de es qu'il porte. Aussi peut-on prévoir que
d'ici à quelques semaines, peut-être à quel-
ques jours, il se fera un groupement des gau-
ches et d'une benne partie du centre droit
contre les menaces de politique impériale.

Cinq nouvelles adhésion s ont été don-
nées hier au manifeste du cente gau-
che. Ce sont celles de MM. Alfred An-
dré, Flotard, Aimé Leroux, Lanel et
Daron. Quelques journaux font remar-
quer que, depuis le 24 mai, M. Alfred
André a presque constamment voté
avec le centre droit.

On assure, dit l'Opinion nationale, que M.
Buffet se serait prononcé en faveur du centre
gauche et aurait dit « qu'il n'y avait plus que
^ela à faire,» et que le maréchal de Mac-Manon
serait dans des dispositions analogues.

Ua député de l'Appel an peuple se propose,
issure-t-on, de demander sous peu la mise à
'ordre du jour de l'examen des conclusions
jontenues dans les rapports des commissions,
l'enquête sur le 4 septembre et le 18 mars.

On lit dans le Soir :
M. de Nadeillac, préfet des Basses-Pyrénées,

5e trouve en ce moment à Paris.
Le voyage de M. de Nadaillac se rattaehe-

•ait, assùre-t-on, à certains agissements des
carlistes sur nos frontières.

Le' préfet des Basses-Pyrénées aurait fourni
i M. le ministre de l'intérieur des renseigae-
nents des plus satisfaisants sur l'attitude et
es agissements de l'autorité française pour
'aire respecter la neutralité de notre territoire
ît les conveations internationales.

D'importantes saisies d'armes et de caisses
luraient été opérées depuis deux mois par \uc
soins de notre gouvernement, .

On dit que ia session d'août des conseils gé-
néraux pourrait être renvoyée en octobre pour
aisser le temps de faire les électious sur les
iouvelles listes.

Le général de Rivière, qui a été chargé,
)ar le comité de défense, des études pour la
■econstruction de nos travaux de défense sur
a frontière de l'Est, a été entendu hier par la
;ommissioa de l'armée. L'hoaorable général a
iéfendu le projet de loi récemment déposé par
e ministre de ia .guerre pour la construction
les nouveaux forts de l'Est et du Sud-Est,
>rojet dont nous avons publié le texte.

On écrit de Berlin au Courrier du Bas-
ïhin :

Des visites domiciliaires ont été faites le 8 juin
:hez les chefs de la démocratie de notre ville,
jette mesure coïncide avec les recherches faites
lar les autorités provinciales, qui ont eu pour ré-
ultat que l'Association générale des ouvriers Alle-
nands n'est nullerneat une société isolée domici-
ié« à Berlin, mais une association composée de
ociétés indépendantes existant dans presque tou-
es les villes de l'Allemagne et qui sont sous
a haute direction du comité central d'ici.

On écrit d'autre part de Kœnigsberg à la
Gazette de Voss :

Le président de la police a dissous la société
existant ici sous le nom d'Association des ouvriers
démocrates socialistes, attendu qu'elle est une so-
ciété indépendante politique en rapport avec d'au-
tres sociétés ayant la même tendance. Les démo-
crates socialisiez ont répondu qu'ils n'ont pas ici
une société avec statuts et une liste contenant
rémunération des membres.

La Gazette de l'Allemagne du Nord confirme
ces nouvelles et dit que le gouvernement est
résolu à engager la lutte avec le parti socia-
liste en se basant sur la loi des associations il-
licites.

On lit dans YEconomista d'italia :

Oa nous annonce comme imminente la si-
gnature d'une déclaration tendant à fixer le
sens de l'art. 13 de la convention artistique
et littéraire en vigueur entre la Franco et
l'Italie.

Les marques de fabrique jouiraient, en ver-
tu de cette déclaration, des avantages assurés
par la convention, lorsqu'elles sont conformes
aux lois et règlements du pays où elles ont été
adoptées.

Bien que la prochaine dissolution du Par-
lement italien soit prévue, les ministres sem-
blent encore hésitera la prononcer. Peut-être
y aura-t-il une session intermédiaire pour
l'expédition de quelques affaires urgentes. En
cas d'appel à la nation, le parti» clérical»
sortira-t-i', cette fois, de son abstention sys-
tématique? De son côté, le parti républicain
présentera-t-il un candidat?

On parle, à ce propos, de conférences qui
auraient eu lien, dans ces derniers temps, en-
tre trois républicains bien connus dans les
Romagraes, et les chefs principaux du parti
mszziuien.

On cite aussi une lettre de Garibaldi, lue à
un banquet démocratique, et dans laquelle le
vieil agitateur .recommande à ses amis de
prendre une part active à la lutte électorale
qui est imminente.

M. le baron Prato, abbé mitre, député du
Trentin à la Chambre des députés du Ileichs-
iath,. vient d'adresser la lettre suivante au
président de cette Assemblée :

Traunkirchen, le 5 juin 1874.

Monsieur le président, à la suite de mou vote
en faveur des lois confessionnelles, les autorités
ecclésiastiques dont je relève m'ont retiré l'autoii-
sation d'exercer mes fonctions de prêtre sur la dé-
claration que je fis à ce propos qu'eu émettant ce
vote, je n'avais nullement eu. l'intention de tou-
cher à la liberté religieuse; les aut aités diocé-
saines me répondirent par une sommation réitérée
ou de retirer mon vote ou de me considérer comme
suspendu a divinis.

Comme je tiens avant tout à conserver mon ca-
ractère, de prêtre, il ne me restait qu'à obtempé-
rer à cette sommation réitérée, ce que je fis en
effet. Cependant cette circonstance me fait com-
prendre clairement qu'un prêtre catholique ne
jouit pas d'une pleine et entière liberté comme
député ; c'est pourquoi je déclare, par la pré-
sente, me dessaisir de mon mandat, ce dont je
vous prie de bien vouloir informer le gouverne-
ment, afin qu'il puisse prendre les mesures aéces-
saires eu vue d'une nouvelle élection.

G-. PBATO.

_—, _.^s—

Les menées bonapartistes ne peu-
vent manquer d exercer une certaine
influence sur les résultats de la discus-
sion, qui occupe actuellement la Cham-
bre. Il importe sans doute d'assurer la
sincérité et la moralité du vote; mais
il n'importe pas moins de respecter le
principe même du suffrage universel,
si on ne veut pas mettre un nouvel
atout dans le jeu des bonapartistes,
que la politique de M. de Broglie a
déjà si largement dotés. C'est à cette
préoccupation qu'il faut attribuer l'a-
dopiion de l'amendement Lafayette;
on ne voyait pa3 très clairement, en
effet, les résultats pratiques qu'on au-
rait obtenus en supprimant les élec-
teurs de 21 à 25 ans, mais on pré-
voyait trop bien l'art avec lequel les
amis de M. Routier auraient exploité
cette suppression,

La séance d'hier nous montre la |

majorité de plus en plus soucieuse des
dangers qui menacent le pays, et réso-
lue à ne point donner aux partisans en
l'empire les moyens de se refaire uns
funeste popularité. On en était arrivé?
l'article 5 du projet de la commission
Cet article, qui est le plus important d«
la loi, soumet avec raison l'électoral
municipal à des conditions plus sévère;
que celles de l'électorat politique. A plu-
sieurs reprises déjà nous avons indique
les motifs de cette distinction, admise
par tous les esprits sérieux. Voici d'ail-
leurs en quels termes se résume le sys-
tème proposé. Tous ceux qui sont nés
dans la commune y sont électeurs mu-
nicipaux, s'ils y ont conservé leur rési-
dence ou s'ils sont revenus s'y fixer de-
puis six mois. Les autres habitants de
la commune se divisent en deux caté-
gories, suivant qu'ils sont ou non ins-
crits aurôle d'une des quatre contribu-
tions directes, ou au rôle d'une des
prestations; les premiers sont électeurs
au bout d'un an, pour les seconds on
exige une résidence de trois années
consécutives, et on a soin d'ajouter
qu'ils ne seront pas portés d'office sur
la liste électorale, mais qu'ils devront le
demander eux-mêmes en indiquant le
lieu et la date de leur naissance. Grâce
à cette disposition on pourra facilement
obtenir le casier j udiciaire et vérifier la
capacité de l'électeur.

Ces garanties n'ont pas paru suffi-
santesà MM. de Valfons et Lucien Brun.
M. le marquis de Valfons a présenté un
amendement, qui ne concédait de
droits électoraux qu'aux habitants ins-
crits depuis un an aux rôles des contri-
butions et à leurs fils, et M. Lucien
Brun, pensant que l'intérêt moral va-
lait bien l'intérêt pécuniaire, ne se con-
tentait pas de cette classe d'électeurs
et il en.proposait une seconde, compo-
sée des chefs de famille et des veufs, ré-
sidant depuis six mois ou deux ans, sui-
vant qu'ils seraient ou non originaires
de la commune. M. de Chabrol, le rap-
porteur de la commission, a combattu
ces deux amendements; tout en ren-
dant hommage aux sentiments qui les
avaient inspirés, il les a jugés absolu-
ment contraires aux principes sur les-
quels repose le suffrage universel, — et
la Chambre lui a donné raison par 397
voix contre 268.

Cette majorité n'aurait pas été si con-
sidérable, si, dans ces derniers temps,
les bonapartistes n'avaient pas si auda-
cieusement affirmé leurs prétentions.

Il est d'ailleurs facile de voir que les
modifications réclamées par les deux
honorables députés étaient absolument
contraires à l'idée générale, qui a dirigé
les travaux de la commission. En les
adoptant, on aurait enlevé d'une ma-
nière absolue le droit électoral à toute
une catégorie de citoyens; dans le sys-
tème du projet de loi, au contraire, il
n'est personne qui ne puisse être élec-
teur; aucune condition de fortune ou
de famille n'est imposée; il suffit qu'une
résidence assez prolongée permette de
considérer l'habitant comme intéressé
à l'administration municipale. Pour les
contribuables, à la vérité, la durée de
cette sorte de stage est abrégée; et il n'y
a là rien que de très-naturel; mais les
non-propriétaires, n'ont à supporter
qu'un ajournement qui ne nous paraît
pas excessif.

L'amendement de M. Ferry a trouvé
un accueil favorable • il n'a pas d'ail-
leurs ia portée que lui attribue la ré-
daction inexacte de la dépêche publiée
par nous ce matin. Il n'abaisse pas de
3 ans à six mois la durée du séjour im-
posée aux électeurs non contribuables;
mais il permet simplement aux jeunes
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gens qui ont satisfait àla loi du recru-
tement de réclamer leur inscription sur
la liste électorale municipale, après six
mois de résidence dans la commune où
ils ont tiré au sort. D'après le projet de
loi, ils n'auraient cette faculté que dans
la commune où ils sont nés; or, il ar-
rive fréquemment que, les parents
avant changé de domicile, le jeune
homme tire au sort dans une autre
commune que celle où il est né. Cette
circonstance établit en sa faveur une
présomption au moins aussi forte que
celle résultant du t'ait accidentel de la
naissance. Aussi l'Assemblée a cru de-
voir prendre en considération les ob-
servations de M. Ferry, et son amen-
dement a été renvoyé a la commission,
sur la demande du rapporteur.

Mercredi 10 juin, à onze heures, le conseil
supérieur de l'instruction publique a tenu sa
nremière séance de la session. Tous les mem-
bres étaient présents, et le ministre de l'ins-
truction publique occupait le fauteuil de la
présidence.

A l'ouverture de la séance, M. de Gumont a
prononcé le discours suivant :

Messieurs,

Les circonstances m'ont imposé uns grande et
périlleuse missioa qui engage, je le sais, au plus
haut point ma responsabilité. Elle, serait évidem-
ment au-dessus de mes forces et je reculerais de-
vant la tâche, si je n'avais pour me rassurer sur
ma propre faiblessa tout cetensemble de lumières,
de savoir, d'expérience, de zèle et de dévouement
représenté par le coaseii supérieur que j'ai pour
la première fois l'honneur de présider.

Avec vous, messieurs, en travaillant avec vous,
sn m'appuyant sur vous, j'espère réaliser quei-
(jues-uneè de ces améliorations, quelques-unes de
;es réformes dont ici, comme au dehors, la né-
îessité est reconnue, mais qu'il importe d'aborder
toujours avec la prudence, la mesute, la modéra-
tion qui peuvent seules en assurer le succès. Toafc
je qui est trop hâtif, tout ce qui n'est pas le fruit
l'une observation patiente, de longues médita-
tions, de la connaissance parfaite des besoins et
ies tendances d'une époque, tout cela manque de
solidité et n'est jamais qu'une œuvre éphémère.
Tel n'est point le caractère de votre œuvre, à vous,,
messieurs, de cette œuvre que vous avez entre-
prise avec tant de résoluton, que vous poursuivez
lu milieu de tant de vicissitudes et d'obstacliss et
lui, grâce à Dieu, grâce à vos constants efforts,
i cette sagesse qui vous guide, dotera bieatôt le
aays des instruments, des moyens, des ressources
lout il a besoin pour relever son niveau intellec-
tuel et moral et rajeunir sa vieille gloire.

Si, dans quelques traits rapides," je rappelle vos
lerniers travaux, je vois que, vous avez 'voulu ré-
soudre d'abord deux questions essentielles, puis-
ju'elles dominent l'enseignement secoudaire tout
lutter : je veux dire la réforme du baccalauréat
^-lettres et le maintien, dans les lycées de .ces
'ortes études, auxquelles nos pères,' qui s'y c'on-
aaissaient bien, attacha 1 ent un si grand" prix. ■
Vctas avez voté le principe.; aujourd'hui il s'agit
le son appi cation, et ce sera l'un des objets prin-
ïigaux de vos délibérations dans votre session ae-
.uelie.

Il vous a paru, messieurs, et avec juste raison,
jue Cette réforme du baccalauréat et du plan d'é-
aides devait être complétée par le rigoureux exer-
cice des attributions de contrôle que vous a con-
érées sur les livres classiques la loi qui a réorga-
nisé le conseil supérieur,

V»us avez, dès le début de vos travaux, institué
me camaussion d'examen présidée par l'un des
Uns éminents d|entre vous, at répondant ainsi à
a pensée du législateur, vous préserverez la îeu-
lesse du contact de ces livres malsains qui, sous
iretextij de l'instruire, vieaaent le corrompre ou
égarer. l

"Vous avez -donné l'impulsion, Puis-je mieux
aire que de vous imiter? Parmi mes obligations
ai celle de veiller sur les bibliothèques populai-
res; je prendrais donc toutes les mesurespropresà
issurer une surveillance active dans ces bibiio-
heques, et je suivrai ainsi, dans un but de haute
noralite, l'exemple que j'ai reçu de vous.

Sous votre inspiration aussi va renaître l'une
les meilleures îastitntions créées par la loi de
850_: je vaux parler des délégations cantonales
jQnïormement à un vœu émis par vous mon
iredécesseur immédiat, l'honorable M. de Pour-
vu, a, par une cî$mlaire adressée aux préfets
)ouryu â la réorganisation de ces délégations, dont
f saïae et salutaire ihflusnce se fera, "bientôt sert-
ir dans nos écoles ,

Enfla, messieurs, par l'exercice même de votre
)ouyoit» de juridiction, vous avez raffermi encore
S discipline et l'esprit hiérarchique qui sont la,
orce et l'honneur du corps universitaire. Ea
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ment est venu ou, sacrmani leurs yre-
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Modeste était encore dans la chambre de
son père lorsque Guillaume informa M""
Framœur qu'a venait parler à la jeune fllk
de la part de Claude.

— Elle n'est guère en état de te recevoir,
mon prçou, fit observer la fermière. .

Mais, le désir de sou mari équivalant «
un ordre pour cette femme trop rare, elle
n'en introduisit pas moins le fils de Gervaise

Modeste, en le voyant, crut qu'il lui appor-
tait des nouvelles ou quelque secret message
de Christian... elle vint au devant de lui e
lui tendit la main.

Marguerite était la cheville ouvrière d<
cette ruche qu'on appelait la ferme. On s'a-
dressait à elle cent fois par jour, pour ceci ot
jpour cela ; aussi, â peine était-elle montéi
qu'elle avait dû descendre.

— L'avez-vous vu ? demanda Modeste
YOUS a-t-il dit quelque chose pour moi ?

— Je ne l'ai pas vu, répondit Guillaume.

— Ah ! je croyais, j'espérais...
— Je ne songe qu'à une chose, Modeste : à

voire bonheur. H, du moment qu'il le réali-
sait, je lui pardonnais tout le reste; aujour-
d'hui que le contraire arrive...

-— Eh bien, nous n'en sommes que plus à
plaindre, ce n'est pas une raison pour y
ajouter votre haine, répondit froidement la
jeune fille.

— Oh! ma haine! s'écria Guillaume, il y a
encore bien des amitiés qui ne valent pas cette
haine-là ; mais je ae suis pas venu pour vous
dire ces choses, Depuis la perte de certaines
illusions qu'il est inutile de rappeler, la vie
m'est à Charge ; je De sais plus qu'en faire, à
moias que je ne puisse l'employer au service
de quelque... et je viens vous l'offrir. Ecou-
tez-mai .. il n'est pas question de mon amour
infini... Je désire même qm vous oubliez que
je vous aime... Vous êtes â Christian ; Christian
est à vous, et, à un jour demie, vous serez sa
lemme... , . ,

Un éclair d'espoir rayonna sur le visage de
Medeste.

— Mais, hélas! ce jour n'est pas proche,
continua Guillaume; des mois, des années
vous séparent peut-être... Eh bien, ces mois,
ces années que vous passeriez dans une posi-
tion fausse et dans l'isolement, je viens vous
proposer d'en adoucir l'amertume.

— Comment cela?
— Je vais vous le dire, continua douce-

ment le jeune homme, seulement il faudrait
que vous eussiez en moi une confiance en-

— Pourquoi ne l'aurais-je pas? Vous ae
m'avez jamais trompée.

— J'ai demandé votre main à maître Claude,
Modeste, et il n'est pas éloigné de me l'ac-
corder.

— Ma main! s'écria M110 Francœnr stupé-
faite.

— Oh! mais ne vous effrayez pas... cen?
ne vous engagerait en rien envers moi... seu-

lement ce serait, pour vous, l'honorabilité, la
tête haute, le respect de tons, l'attente dans le
calme et dans la patience...

— Je ne comprends plHs; l'attente de
quoi, puisque j'aurai mis entre moi et Chris-
tian une infranchissable barrière?

— Nous n'aurions été que frère et sœur,
reprit Guillaume. Je disparaîtrais quand il le
faudrait... Aux yeux du monde, vous seriez
une veuve ; mais le jour où, par un événement
quelconque, Christian vous serait rendu, ce
serait sa fiancée qu'il retrouverait.

Modeste crut, ua instant, que le jeune hom-
me était devenu fou.

— Vous disparaîtriez? demanda- 1- elle; et
comment ?

— Il y a tant de manières !
— Guillaume, mon arni, revenez à vous ! .

Qu'est-ce que cela signifie?.. Savez-vous que
vous me faites peur?

— Je vous jute, Modeste, que j'ai toute ma
raison .. malheureusement.

— Mais alors vous vous tueriez donc?
— Non, répondit le jeune homme en sou-

riant tristement, on se bat toujours un peu
dar:s quelque coin de l'Europe... Si la mort ne
venait pas â moi, j'irai au-devant d'elle, voilà
tout. .

— Et vous prétendez avoir toute votre rai-
son?... Et vous croyez que je serais capable
de...

— Chère Modeste, interrompit Guillaume,
il faut savoir ce que j'ai souffert, ce que je
souffre encore, pour comprendre quelle déli-
vrance ce serait que l'éternel repos.

— Ce que vous appelez votre délivrance,
Guillaume, serait le signal de notre perte, à
Christian et à moi : comment oser s'aimer el
se regarder quand se dresse, entre deux
cœurs, le souvenir d'un sacrifice comme sérail
le vôtre ?

— Réfléchissez, reprit-il d'une voix sup-
pliante ; songez à votre père, à votre mère.
aux amers déboires qui vous attendent tous..

— En ce moment, je ne veux penser qu'à
vous, Guillaume ; je vous aime comme le meil-
leur des frères, et je vous bénis.

— Si vous refusez, je n'en vivrai pas da-
vantage, au contraire, je ne serai pas soutenu
par la pensée que je vous suis utile.

— N'est-ce donc pas m'étre utils que de
me conserver un ami comme vous, un dévoue-
ment comme le vôtre?

M"" Francœur venait de reatrer dans la
chambre où se débattait cette touchante que-
relle.

— Tiens, mère, ajouta Modeste, embrassa
donc Guillaume ; si tu savais ce qu'il m'a of-
fert...

Et, n'osant l'embrasser elle-même, elle
poussa le jeune homme dans les bras de Mar-
guerite.

— Qu'est-ce donc? demanda celle-ci.
— Rien, répondit Guillaume. Les remèdes

qui ne guérissent pas ne sont bons qu'à être
jetés... j'offrais ma vie pour quelque chose;
il va falloir que je la donne pour rien.

Et il s'en alla plus désespéré que lorqu'il
était venu.

XVIÏÏ

Le surlendemain de ce jour où Modeste
avait refusé l'héroïque et folle proposition de
Guillaume était un dimanche.

Les sorcières de Chamblay n'avaient pas
précisément employé la veillé, c'est-à-dire le
samedi, à chevaucher sur un balai, mais bien
à colporter, de proche en proche, le malheur
survenu à la ferme ; bien entendu qu'elles s'en
délectaient comme d'une bonne fortune. Un
village si petit, où il survenait si peu d'événe-
ments, où les langues trouvaient si rarement
l'occasion de se dégourdir !... Une séduction,
une tentative de meurtre, sans compter la
suite ; il y avait là une provision de scandales,
de morsures et de bavardages à défrayer tout

l'hiver... Ah! que les veillées allaient être
amusantes !

Le dimanche donc, à l'heure de la messe,
Modeste s'était habillée très-simplement ; elle
souffrait beaucoup, mais elle n'avait pas voulu
se dire malade, lâchant d'oublier elle-même sa
situation, et redoutant surtout de la rappeler
à son père.

Pâle, un peu défaite , le .regard attristé,
les lèvres pensives, rien de gracieux, de tou-
chant et de sympathique comme toute sa per-
sonne,

Marguerite avait relevé sur son bonnet le ca-
puchon d'une mante noire.

Cependant, elles étaient loin de se douter
que, grâce à l'indiscrétion d'un domestique,
le bruit de leur malheur avait fait, en deux
jours, un si beau chemin.

Suivant la coutume, Claude avait laissé
es deux femmes prendre les devants. Au vil-

lage, les hommes ne font leur entrée à l'église
qu après l'évangile, an commencement du sèr-
ffioa.

Il y avait foule sur la place, moins pour le
bon Dieu peut-être que pour voir si Modeste
viendrait à l'église et l'attitude qu'elle v gar-
derait. ■*

Des groupes formés çà et là causaient avec
animation.

Quelques mégères, des garçons et des fillet-
tes a la mine effrontée s'étaient rangés sur
deux ligne?, à l'entrée du cimetière, évidem-
ment dans un but hostile.

C'était une manière de fourches caudines
sous lesquelles la lie de Chamblay avait ima-
giné de faire passer M"e Francœur'.

G3rvaise : suivie de ses quatre filles, essayait
vainement d'écarter, de la main et du coude
celte haie vivante, -

— Elle viendra, disait-oja,
■ — Elje ne viendra pas.

— Il faudrait être bien effrontée pour oser
se montrer en plein jour! reprenait une hor-
rible vieille qui devait â Claude 4e n'être pas

morte de faim.
-- J'ai dêfeudu à ma fille de la saluer, ajou-

tait la paysanne, pour laquelle Marguente fai-
sait une layette.

— Ces riches, ça se croit tout permis !
— lis faisaient assez d'embarras !
— Vous verrez qu'ils en feront encore f
~ Si elle a jamais l'audace de m'adresser la

parole, je sais bien ce que je lui dirai.
— Et que lui direz-vous donc, à cette pau-

vre chère âme du bon Dieu, si ce n'est qu'elle
a été bien généreuse d'habiller, l'autre hiver
tous vos moutards de la tête aux pieds î de-
manda Gervaise.

L'iagrate villageoise, ainsi interpellée, s'é-
loigna en grommelant.

— Et d'une ! dit Gervaise en poussant Ar-
iette à la place conduise.

— N'empêche que c'est pas grand chose fia
bon, affirma une vieille fille qui communiait
tous ies dimanches.

—Voyez-vous cette mangeuse de bon Dieu!
répliqua vertement Gervaise ; ça vous prend
des airs de sainte nitouche, faute d'avoir
trouvé l'occasion de courir le guilledou.

La dévote haussa les épaule et abandonna
la partie.

— Et de deux! dit Gervaise en poussant
Lise â la place devenue vide.

Quelques minutes de plus, et elle était
capable de dissiper l'attroupement à elle
seule.

Mais Modeste et sa mère venaient de débou-
cher sur la place.

— La voilà! la voilà] criait-on de tous les
coins du cimetière.

Les groupes se serraient ; les abords de l'é-
glise étaient pour ainsi dire gardés. L'irisait»
était sur toutes les lèvres, le mépris dans tous
les regards.

Et pjs nû homme de cœur pour imposer à
cette roule stupide et pour protéger la fille du
fermier !

(La suite â demain.)
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frappant quelques instituteurs qui s'étaient oubliés w
jusqu'à exclure de l'enseignement la morale et la Cat,
religion, vous, le conseil suprême de l'université, nous
vous avez affirmé la nécessité de ce double en- son ]
seignement. Ces sévérités nécessaires sont d'ail- nies
leurs assez rares pour tourner, par leur petit nom- [j£ re
bre même, à l'honneur du corps enseignant. rp (

J'ai parlé des utiles réformes que déjà vous avez , ^
accomplies, de ce! les que vous accomplirez encore: * >
Laissez-moi vous dire qu'à mon tour je comprends P<» ï
les devoirs qui m'incombent et auxquels je nés- peil
saierai point de me soustraire. L'enseignement méd
supérieur doit appeler d'abord, je le sais,.ma plus d'Ei
vive sollicitude. Comme mes honorables prédéces- 0U f
seurs, j'ai pu constater que plusieurs de nos grands ^
établissements scientifiques, la Faculté de l'Aca- •
demie de médecine, la Faculté de droit, le collège .
de France, l'école supéiieure de pharmacie, le 8 1J «
Muséum et les trois Facultés établies dans les et e
bâtiments delà Sorbonne réclament soitdes répa- C1US
rations, soit des agrandissements, soit même des ses_
reconstructions dont l'urgence est incontestable ; feui
comme mes prédécesseurs aussi, je subisuneloi 3
cruelle et qui paralysa les meilleurs vouloirs: vous cll [j
comprenez qu'il s'agit de notre situation finan- JJ f
cière et de l'obligation étroite où nous sommes "'

 L

d'apporter jusque dans les dépenses nécessaires la
plus rigoureuse économie. ex P

Je me bâte d'ajouter, toutefois, que, si modes- sud
tes que soient nos ressources, le possible sera fait Mag
pour rendre nos établissements d'enseignement |
supérieur dignes des éminents professeurs qui les gne
illustrent. goa

C'est dans ce but que ja viens de nommer une •
commission chargée de me présenter un rapport ,
sur les moyens de pourvoiràune nouvelle installa- el -
tion de l'Académie de médecine. Tout récemment tell
encore, le Muséum a pu disposer, dans des bâti- beli
ments nouveaux, l'une de ses plus importantes gou
collections. _ : eçc

Je n'oublie pas non plus, messieurs, les besoins j>jjj
de notre enseignement primaire. Vous serez cer- r
tainement heureux d'apprendre que, parmi les ..
projets aujourd'hui à l'étude, il en est un qui me k-c

préoccupe plus que tout autre : c'est celui qui tou- l

che à l'amélioration du sort des instituteurs. L'As- dec
semblée nationale et le gouvernement sont ani- prii
mes du même désir de tenir enfin des promesses con
dont la réalisation a dû être fatalement ajournée |ièr
jusqu'ici ; j'espère donc résoudre ce problème dé- gei
iicac qui consiste à ménager les nécessités budgé- , &a
taires et adonnera ces instituteurs des enfants ,.
du peuple, pour lesquels nous éprouvons tous la G ,
'plus vive sollicitude, une situation qui, non-seu- f *
Jement assure pour eux le présent, mais puisse S 3g
encore les mettre à l'abri des inquiétudes de l'a- ces
venir. les

Les temps sont difficiles; nous aurons à lutter gcii
contre des obstacles de tout genre. Nous ne nous vj||
laisserons pas décourager, messieurs ; car nous se- „ v(
rons soutenus par le sentiment du devoir, par l'a-
mour tendre et profond que nous a toujours ins- ™?
pire notre pays, qu'il nous inspire plus profondé- & '}^
ment encore après ses malheurs. Nous puiserons d 6
dans ce sentiment patriotique la force de surmoa- et <
ter les fatigues, les épreuves dont sera semé, sans C
nul doute, le chemin que BOUS aurons à parcourir. a.rr
L'œil fixé sur le but qu'il nous faut atteindre, f]^, r
nous compterons pour rien iios peines et nos en- , g jj
nuis; assez récompensés si nous pouvons nous
dire un jour que nous avons contribué pour notre .
part à relever les âmes et à faire des hommes I P 0!

Oui, messieurs, l'œuvre que vous avez commen- tnti
cée et que nous poursuivrons ensemble est lapins vitl
haute, j'ajoute la plus ardue, qu'il soit possible dér
d'entrep>endre.

Mais, Dieu soit leué! ni les moyens, ni les se- j
cours, ni les bonnes volontés ne nous feront «té- J'gj
faut pour accomplir notre tâche. D'un côté je vois
l'Université, de l'autre les établissements libres; LU -
cette grande Université de France, dont personne Q.U
ne peut nier les services ni la gloire; ces établis- j
sements libres, auxiliaires précieux, émulesetnon „;
rivaux de l'Université, stimulant indispensable - . ,,
du progrès, témoignage manifeste des résultats v™'
heureux que l'on peut attendre de l'exercice d'une "'e,
sage liberté. setl

Messieurs, vos preuves sont faites; je sais que. B'a(
je peux compter sur vous; les miennes sont à gjé;
faire encore ; mais, je le dis d'un cœur animé des j_/yi
intentions les plus droites et d'un ardent désir du ^
bien, vous pouvez compter sur moi. _..,
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ies nouvelles Facilités de Médecine Lv
ay|
jpï'i

( Voir le Journal de Lyon d'hier.) V„

des
Le rapport de M. Paul Bert, dont de

nous avons donné hier d'assez longs de
extraits, contient des détails très inté- les
ressauts sur les ressources hospitalières, de*
le mouvement intellectuel,. l'état actuel CIf
de renseignement supérieur et autres ?^

{

bases d'appréciation qui ont déterminé oa
le choix de la commission parlemen- $$
taire. Nous ne résistons pas au plaisir et'.
de citer encore quelques-uns des pas-, de
sages qui concernent notre ville :

L'examen détaillé des ressources hospita- po
Hères des diverses villes, dit le rapporteur, est se{
des plus instructifs au point ce vue qui nous „i,
occupe. Nous avons rassemblé daiss le ta- £
bleau E tous les documents relatifs â ia popn- j
lation des hôpitaux et aux ressources d'études &n
qu'ils présentent. Or, la supériorité de Lyon m(
s'affirme tout d'abord, et l'en est étonné de voir (
que jusqu'ici tant de moyens de travail soient nat
restés presque inutiles à l'enseignement nié- mo
dical. Ces condition?, uniques en France, sont \\ D
dues non-seulement au groupement d'une rj'e
population -nombreuse, industrielle et pauvre, g$j
mais à la géaêrositô d une administration hos- fafj
pitalière, doat les immenses richesses permet- ' Lyi
lent d'ouvrir gratuitement l'hôpital, aux. mala- jn's
des indigents de tous ies pays. pjj

Lyoa possède en outre de- deux grands hô- ggs
pitaiix militaires, quatre hôpitaux de premier tou
rang et un grand nombre d'hoi-pices et d'asiles m(s
divers. EQ 1872, ces établissement ont reçu ne'
dans leurs lits 32,762 ma'ades, dont 25,615 ^e
véritablement malades, c'est-à-dire soignés "|
dans les hôpitaux, sans compter les hospices j] r,
ou asiles divers. Il s'y est fait 1,873 accouche- ai ?(
ments. A la tète de leurs nombreuses salles se nèl
trouvent trente à quarante chefs de service ^e
nommés au concours, assistés de 40 à 50 in- (
ternes, titre aussi envié à Lyoa qu'il l'est, à pre
P-H'is. Le nombre des morts en 1871 a été de pas
3,133 ; en 1872, il s'était élevé à 3,722, et la cor
moyenne des dernières années permet d'afflr- mé
mer que les hôpitaux pourront livrer chaque gor
hiver un millier de sujets pour les études ana- au 1
tomiques. p 0rj

Ressources immenses pour l'enseignement ] 0 ir
théorique et pratique; ressources qui dépas- n ôf-
sfnt le tiers de celles que présente Paris* (en par
1873, 107,746 malades. 6,726 accouebaments, t
11,269 décès, 100 chefs de service, 247 ia- i'H<
ternes en médecine et pharmacie.) On com- vite
prend toute leur richesse quand on jette un au t
Conp-d'œil sur la pénurie à laquelle l'exiguïté Cg|B
des villes de Montpellier et de Nancy rêdùi- dm
sent dans leurs moyens matériels d'enseigoe- rTui
m-snt les éminents professeurs de ces deux fa- ngr,
cuites. Oa apprécie aisément alors la vérité du maj
propos spirituel tenu par le regrettable inspec- p-ra
leur général pour la médecine, M. le profes- A
seur Denonvilliers : a -t-

« Ce qu'il faudrait pour votre prospérité, rjté
«disait-il à ses collègues de Montpellier, ce „ b
« serait qu'il fût créé à Lyon un quartier „ a
« Montpellier, et qu'on vous y transportât : „ c ,
« voas apporteriez là votre longue habitude „ y
- de l'enseignement, vos doctrines et vos ,, g;
- idées philosophiques, et vous recevriez en « c ,
« échange des services d'hôpitaux, des sujets -v
- de dissection, en un mot des éléments de ^ „
« travail et d'observation : la matière de l'é- suit
- tude vous manque. » du

Marseille et Bordeaux viennent après- Lyon , prit
à peu près au môme niveau. rive

M. Paul Bert aborde ensuite avec un î? •
remarquable tact les questionsqui tou- ,
chent au développement des études
dans les diverses écoles secondaires.

^i—_iiiftffriiVM'_iiii_'iii^ri»liil_iiiiii)»iliii-i iiiiVrinii'iiliwwiiiiiiiiiiniÉ »iiiiiih'iiir»iiiiiiiii__u_____M_»

Quant on en arrive à toucher ce point déli-
cat, dit-il, chacune des grandes cités dont
nous nous occupons fait revivre avec orgueil
Ion passé illustrent lesnoms des grands hom-
mes qu'elle a fournis à la science et particu- n
lièrement à la médecine. j

Toulouse rappelle son Université, fondée en a
1,229, et sa Faculté de môdecire qui ne dis- r
parut qu'à la Révolution, bien qu'elle eût fort F
périclité ; elle met eh avaDt hs noms chers aux a
médecins de Pinel, de Larrey, de Delpech,
d'E^quirol, qui sont nés dans cette ville ou y $
ont commencé leurs études. r

Nantes réclame aussi la Faculté de méde-' c
cine qui, dépendant de l'Université de Breta-
gne fondée en 1460, subsista jusqu'en 1792,
et elle se pare du nom du plus illustre des mé- ,
cias de ce siècle, de Laennec, qui débuta dans '
ses études aux cours libres du Dr Darbe- J

feuille. !

Bordeaux fait valoir la prospérité delaFa-
1 culte de médecine qui faisait dès 1441 partie '

de son Université, et qui recevait comme doc- '
leurs, tant de « gens de rare doctrine et bien ]
expérimeatés. " Au nombre de leurs illustres i

. successeurs elle cite en ce siècle le célèbre ■

. Magendie.
'' Lyon fait remonter au temps de. Charlerna-
'' gne l'institution de cours de médecine dans '

soa école des sciences et des lettres ; et par-
[ mi la glorieuse pléiade des médecins auxquels
. elle a donné soit le jour, soit l'éducation ia-
t teliectuelle, elle cite aux premiers rangs Ra-
■ bêlais, Michel Servet, Bichat, Lisfranc, Gen-
3 soûl, Bonnet, sans parler de ceux qui vivent

encore et dont le nom est connu dans toute
3 l'Europe savante.

Lille, doDt l'école date de 1852, et Mar-
5 seille, ont un passé beaucoup moins illustre.
1 Du reste, l'existence des Facultés de mé-
- decine, au moment où la Révolution lés sup-
- prima, n'avait pas grande signification ; on en
3 comptait 18 en France, la plupart fort singu-
3 lièrement placées (Besançon, Perpignan, An-
" gers, Orange, Douai, etc.) et dont deux sea-
" lisment, Pans et Montpellier, étaient dans un

1 état prospère. ,
Mais c'est du présent et non du. passé qu'il

s s'agit. Votre commission a multiplié ses sour-
- ces d'information. Elle a consulté les hommes

les plus compétents, examiné les publications
r scientifiques qui prennent naissance dans les
s villes en compétition. Ce n'est pas tout, pour
" avoir sur le détail des faits des renseigae-
l ments à la fois plus intimes et plus précis,
! elle a douné- mission à l'un de ses membres
5 d'en aller faire sur place un examen impartial
- et approfondi.
3 Grâce à cette enquête minutieuse, elle est
• arrivée à ce résultat, plus aisé à énoncer qu'à
> démontrer, à cause de la multiplicité des dé-
" lails et des motifs, qu'il convient de placer

9 au premier rang, tout à fait hors pair, au
I point de vue de l'importance da mouvement
. intellectuel médical et scientifique, la grande
s ville de Lyon, qiae toutes les autres consi-
s dérations nous ont déjà fait mettre en tête.

Au point de vue de l'état actuel de
- l'enseignement supérieur, Toulouse oc-
! cupe le premier rang; Lyon ne vient
é qu'en second : .

Au second rang se place Lyos, où sont réu-
l nies Faculté des sciences (7 professeurs), Fa-
| culte de théologie catholique, Faculté des let-
3 très, tout l'ensemble, en 1.1a mot, des établis-

sements d'enseignement supérieur, sauf une
e. Faculté de droit, malgré la cour d'appel qui y
à siège et les 180 avocats inscrits à son barreau.
s Lyon possède comme Toulouse une Ecole vé-
a tés inaire, d'où sont sortis des travaux qui ont

prouvé que les progrès dans la connaissance
- théorique des maladies devront BOBS venir

tout autant des vétérinaires que des médecins.
Lyon montre avec orgueil son Palais des Arts
avec ses riches collections, et son magnifique
jardin botanique de la Tête-d'Or, le plus riche
de France au point de vue médical, où se font
des cours suivis de botanique, d'agriculture,

t de séricultùre, etc. Enfin, le cooseirmunicipal
s de Lyosa, dans sa séance du 7 mars 1873, sur
- le rapport d'une commission où se trouvaient

des hommes de science éminents, a décidé la
| création d'un Institut, pour l'avancement des

sciences expérimentales, Institut organisé sur
l les bases les plus larges et les plus libérales,
■" ou des laboratoires convenablement pourvus

devront être mis à la dispositions des savants,
r et lui a attribué un vaste, emplacement, voisiu
-. de l'Ecole vétérinaire.

Après avoir constaté que sous le rap-
- port de l'installation matérielle, l'école
1 secondaire de Lyon est dans l'état « le
s plus misérable », le rapport rend, en
l ces termes, hommage à la supériorité

s du personnel enseignant et du corps
a médical de notre ville :

r On conçoit que les écoles ayant recruté tout
t naturellement leur personnel dans, l'élite du
• monde médical de la ville oùellessont situées,
1 i! ne serait guère possible de trouver en dehors
e d'elles des professeurs pour compléter l'ea-
! > seignement de la Faculté. Il faut cependant
'- . faire exception pour Lyon. Le nom d'école de
- Lyon éveilla dans l'esprit de tout médecin
- instruit le souvenir des cliniques célèbres de

l'Hôtel Dieu et de l'Antiquaille, et lui rappelle
- des noms dont la notoriété"s'est répandue dans
r toute l'Europe savante : vient-il à Lyon, ce
s médecin est tout, surpris de voir que ces noms
} ne figurent point parmi ceux des professeurs
5 del'écoiej)fficielle.
3 Sans chercher ici la raison de cette anomalie,
3 il nous suffit de la signaler pour dire qu'il sera
■ aisé de trouver à Lyon, en dehors du person-
3 nel de l'école, des professeurs que la Faculté
3 de Paris pourrait envier à celle de Lyon.

C'est. là ce qui nous fait placer encore au
• premier rang, dans un ensemble qu'il ne faut
3 pas disjoindre, le personnel de l'école et le
1 corps médical de Lyon. La valeur de ce corps
■ médical a toujours été soutenue très-haut,
5 non-seulement par les raisons qui tiennent
- au nombre, à la richesse, à l'esprit élevé de la

population, mais par l'institution, qui date de
t loin, du concours pour toutes les places des
• hôpitaux, institution excellente -pour ce cas
1 particulier.
: Le concours existe pour les chirurgiens de
■ l'Hôtel-Dieu depuis 1788 ; il s'est étendu très-

vite .aux médecins proprement dits et aux
1 autres hôpitaux. Tous les ans se tient un con-
! cours très-brillant où six à huit candidats se
■ disputent chaque place. Il y là, depuis près

d'un siècle, la source d'une émulation gé-
- néreuse qui a porto ses fruits dans le do-

maine de la science comme dans celui de la
■ pratique. ■

Aussi, M. l'inspecteur général Denonvillers
a-t-il pu dire avec une juste, et grande auto-
rité : « Le personnel médical deLyon.nom-
« breux, instruit , façonné de longue date '
« aux études sérieuses par l'habitude des ■
« concours, et imbu des meilleures tradi-
" lions, assure à l'enseignement libre, à l'agré- \
« gation et au professorat un bon et facile re-
« crutement. » .

Nous bornerons là ces citations, qui J
suffisent à faire connaître l'importance t
du travail que nous analysons et les 1
principales raisons qui ont fait défini- s
tivement donner à notre ville la pré- ]

férencesur ses concurrentes pour 1 érec- r
tion de son école secondaire en faculté c
de médecine. c

r.
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Le présidentdelaRépublique a reçu, avant- j
hier, à une heure, au palais de l'Elysée, Son pai
Excellence Ken Won Mengi, ministre des chs
affaires étrangères et ambassadeur de S. M. le fin
roi de Birmanie. Il a été présenté au maréchal- ]
président par M. Mollard, chef du protocole ^8;
aa ministère des affaires étrangères. ~j

L'ambassadeur a remis au maréchal, entouré $*,
des ministres des affaires étrangères, de la au

. marine et de la guerre, la lettre et les présents ch
du roi. foi

L&Soir nous apprend que vendredi 5 juin, tr ,
à l'occasion de l'anniversaire de la bataille de jg
Magenta, MM. le maréchal Canrobert, le ma- de
réchal Baraguey-d'Hilliers, le général du Ba-
rail, le général Ducrot, le général René, le duc p&

j de la Rochefoucauld-Bisaccia et M. le ministre
' de la marine soat venus rendre visite à M. le ™

maréchal de Mac-Mahon et le féliciter de la ûe

, part glorieuse qu'il a prise dans cette mémo- 4
! rable journée.

M. le président de la République s'est mon- pa
tré fort sensible à cette démarche de ses an- la
ciens compagnons d'armes. de

* se
* * si :

'' Mercredi matin, au camp de Satory, les gé- pi
' néraux Renson, baron Ameil, Appert, vicomte sa
' de Bornis, de Tucé, L'hotte et les colonels ™
• Gresset et Tiersonuier, ont .assisté à la pre- A(

' miére expérience des manœuvres autrichien- lé
\ nés appliquées à notre cavalerie. C'est le 18e „',

dragon qui a manœuvré, à Ja satisfaction de
" nos officiers supérieurs. té

x ni

* * ai
La feuille hebdomadaire de Sarrebourg du

1 7 juin, dit que l'officier supérieur français se
- qui a été arrêté il y a quelques jours dans la
- cette ville, est M. Colin, généra! en retraite. C(

M. Colin , qui est natif de Strasbourg, aurait,
1 d'après ce journal, insulté un employé de l'oc- ri

troi et proféré des menaces 'contre" les habi- a,
1 tanls pour le cas où les Français reviendraient. p ,
- La feuille sarrebourgaoise ajoute que M. le la
3 général Colin, eu égard à son rang, n'a pas
3 été amesé à la prison de Saveree par des geu- P ;
3 darnaes, mais par un commissaire de police
r habillé en bourgeois, et il a été immédiate- ?
- ment relâché, moyennant caution. v ,

> * * 1
, Plusieurs journaux annoncent que M. Hec- |

tor Pessard a obtenu de M. de Fourtou l'auto-
. risalion de fonder un journal. C'est une er- : x
l reur. L'autorisation lui a été refusée par M. de c,

Fourtou comme elle l'avait été d'abord par M. &
Beulé, puis par M. le duc de Broglie. '»

r * t<
.i * » ■

 p
t , La croix de la Légion d'honneur vient d'être u
e donnée âFlahaut. p

Fiahaut est ce courageux agent de police de c
Thionville qui a porté au maréchal Bazaine la
fameuse dépêche roulée dans du caoutchouc, S

8 dépêche qu'il a dû avaler pour la soustraire
 ;

- aux Allemands. D
t Fiahaut est aujourd'hui un petit mercier s

élevant péniblement uae nombreuse famille, p
'* ' B

M. Fairand, ancien maire de Grandchamp,
- s'est pourvu en cassation contre l'arrêt de la *j
;- cour d'assises de la Loire-Inférieure, anfiu- c
e îant la citation qu'il avait donnée à M. le pré- s
y fet de ta Loire-Inférieure et se déclarant in- d
. compétente.

i * i
| En 1873, Paris a bu 4,253,017 hectolitres de à
e vins, alcools, liqueurs, vinaigre, bière, etc., p
r et mangé 392, 637,564 kilog. de viande. p

<■ Il a mangé : p
s Volaille et gibier, pour 27.785.769 fr.
e Beurre 31.836.265 » n

e OEufs .*.".... 17.045.013 »' f
t Marée 15.268.925 . „
', Huîtres 1.889.166 -
il Poissons d'eau douce.. 2.139.956 » d
ï Truffes 150.022 » 0
.t » s
a * *
:S Au comice agricole de Rosoy, un person- p
r nage officiels prononcé cette phrase qu'il est r

; juste de ne pas laisser perdre pour la posté- d
s rite: y,

s» (avec conviction.) « La pomme de terre ,
a dans son «illon profond, le haricot dans sa s

svelte enveloppe, la châtaigne du haut de sa
forteresse hérissée, poursuivent mystérieuse- li

'" ment le cours de leur destinée farineuse. » n
e :,."";* v
e * v
n Très sceptique le mot suivant du Rappel.
£ Est-ce une raison, par le temps qui court, de

le déclarer invraisemblable ?
Ua solliciteur se présente hier à un minis- .

tère.
it — Monsieur, dit l'huissier, c'est changé !
u votre ami n'y est plus,
s, — Eh ! gros niais ! mon ami, c'est toujours
s celui qui y est.

I £ —__i£-_i.____Ji_A__—)j^^_» " —— ^~~— ^ Q

e 1
a Voici la communication que notre impartialité

nous fait un devoir d'accueillir, mais que l'àbon-
e dance des matières ne nous a permis de publier c
e hier : £
s Lyon, le 10 juin.
ô I]
g Monsieur le rédacteur,

s Vous avez inséré dans vos colonnes un ex-
trait du rapport présenté par M. Demoustier à E

, la Commission municipale et relevant, à la £
£ chargede la Compagnie générale des eaux trois f

infractions ou prescriptions de son cahier des n
é charges.

La Compagnie des eaux ne pouvant rester n
j sous le coup de pareilles accusations j'ai dû 1.

t en démontrer la fausseté à M. le président de *■

e la Coramisfion municipale par une lettre en

3 date de ce jour. n
J'ai l'honneur de vous adresser copie de A

[ cette lettre et de vous demander de vouloir j-

i bien la reproduire in extenso, la publicité

3 donnée au rapport de M. Demoustier forçant la c
: Compagnie des eaux à se justifier devaat le 11
^ public. • '

Veuillez agréer, monsieur le rédacteur, l'as- a
; surance de ma coasidératien distinguée. |?,

Le directeur de, l'exploitation de Lyon, il
C DïïBOST. ['

" Lyon, le 10 juin 1874. ,

^ Monsieur le président de la commission
municipale,

Une indiscrétion, qui ne s'est pas étendue jus- „
quès aux bureaux de la Compagnie générale des
Baux, a mis à la disposition de la presse locale le
rapport présenté par M. Demoustier à la commis- ^

! sion municipale, sur un traité intervenu entre la v:
• ville et ia Compagnie. si

Ce traité , destiné à assurer enfin le paiement
! des quantités d'eau livrées depuis trois ans, sans p
1 rémunération aucune, aux diverses bornes-fontai- p

ses créées en dehors des conventions antérieures, ï
attendait la ratification définitive de la commis-
sion municipale. P 1

M. le rapporteur ne s'en est pas tenu à l'étude ' a
de cette question spéciale : prenant en ma.in la
défense d°s_~ intérêts de la ville, il a recherché si pi
la Compagnie n'aurait pas commis quelques infrac- es
tions à son cahier des charges, et il a cru décou- ce
vrir trois manquements d'une certaine gravité
sur lesquels il appelle toute l'attention de ses col-
lègues.

Je regrette qu'un sentiment naturel d'équité ,
n'ait pas engagé M. le rapporteur à me comrauni- * *
rjuer in extenso son rapport, et je ne puis répon- à(
are aujourd'hui qu'à la partie qui a été reproduite
dans les journaux.

Il importe à la Compagnie que l'opinion publi-

que ne s'égare pas à la suite d'accusations immé- sei{
ritées, et que les responsabilités ne soient pas dé- caf<
placées. . j

Je relève les erreurs de M. Demoustier. g»a .
M. le rapporteur signale d'abord la violation, '

par la Compagnie, de l'article 2 du cahier des "e

charges, qui stipule que l'eau sera obtenue par ser

filtration et non puisée dans le fleuve. cor

M. Demoustier a bien lu le traité du 8 août ser
1853, mais il paraît qu'il n'a pas pris connaissance (
des traités qui ont suivi et complété cette première vei
convention : il ignore certainement qu'en vertu me
d'un traité du 20 janvier 1862, confirmé par un me
autre du 16 août 1866, la ville de Lyon a pris à sa :.._ ,
charge la création de galeries de filtration pouvant ,
fournir 45,000 mètres cubes d'eau filtrée par vingt- °-e

quatre heures.
M. le rapporteur ignora qu'en exécution de ces

traités, la ville de Ly«n a déjà fait, en 1862 et en gn
18S6, des galeries de filtration sur une longueur coi
de deux cent cinquante mètres.

Que ces galeries, tout à fait insuffisantes, n'ont
pas été complétées ;

Que la commission municipale en fonction au
mois de juillet 1870 avait voté un nouveau crédit
de 75,(J0U fr. pour continuer les travaux : ru

Que ces travaux adjugés quelques jours avant le .
4 septembre n'ont pas été poursuivis ;

Mais que l'engagement de la ville n'en subsiste ro:
pas moins, et que la compagnie des Eaux ne vou-
lant pas ajouter aux embarras financiers et autres
de la launicipalitô avait ajourné généreusement
ses revendications à des temps meilleurs, et que
si, aujourd'hui, elle est obligée de prendre un sup-
plément d'eau non filtrée, elle n'est pas respon-
sable de ce fait malheureux dont elle est la pre- m
mière victime, puisqu'il excite le mécontentement te
de ses abonnés. d'<

Comment M. le rapporteur a-t-il pu. lancer si
légèrement sa première accusation contre la Corn- j 0
pagnie des Eaux? L.

Assurément si M. Demoustier avait lu les trai- r.
tés de 1862 et de 1866, s'il avait lu le rapport gé- ■Ui

néral de M. l'ingénieur Celler au maire de la ville
de Lyon, en date du 30 novembre 1871 ;

S'il avait eu la bonne pensée de prendre de plus
: sérieuses informations, il n'aurait pas dénoncé à

la commission municipale la Compagnie des Eaux
comme manquant à ses engagements.

Je passe au deuxième grief :
1 La compagnie fait, dit-on, un usage , non auto- vc

risé des eaux de Saint-Clair, en les distribuant m
aux communes d'Oullins et d'Ècully, et M. lerap- «

' porteur explique par cette cause, l'insuffisance de «
! la quantité d'eau réservée au service de Lyon. «
i Ici encore, je regrette que M. lerapporteur n'ait
. pas été mieux renseigné. . «
i Je puis lui dire, pour diminuer ses inquiétudes, «
\ qu'un arrêté municipal a autorisé la compugnie à «

étendre sa distribution jusqu'à. Ecully, en desser- «
vant la banlieue ouest de la commune de Lyon, et «
que cette opération paraît notabletnment complaire «
aux habitants des Massues, du Point-du-Jour et
deChampvert. q:

J'aurais expliqué à M. le rapporteur, s'il avait al
jugé convenable de m'inter.roger, qu'en ce qui 1'

) concerne Oullias, le traité de fourniture d'eau à
. cette commune avait été approuvé par M. le préfet, 1'

' maire de Lyon, et qu'à ce moment il avait été en-
tendu, que du jour où ia ville exécuterait le com- e^
plément des bassins de filtration, la. Compagnie

3 ferait exécuter, par le même entrepreneur, une le
petite galerie dont le produit représenterait le-

j cube d'eau destiné au service forain.
I Combien n'est-il pas regrettable aujourd'hui que q

tous ces travaux n'aient pas été faits ! Mais à qui
la faute ? p

Ce que M. le rapporteur ignore aussi probable- p
ment, c'est que la quantité d'eau absorbée par le d

r service d'Oullins et d'Ecully n'est pas la- centième
partie de. l'eau envoyée à Lyon tous les jours (500 q
mètres sur 50,000). • f;

Et cepeadant, des esprits sérieux peuvent sup- p
' poser, après les ohservatiens de M. Demoustier, a
1 que s'ils n'ont pas de l'eau clairs à leur robinet,
" c'est que la banlieue est inondée, et qu'elle ab- a
- sorbe une bonne partie du service des machines q
- de la compagnie. d

Je profite de l'occasion pour faire remarquer à s
M. le rapporteur que la canalisation, les feassins,
les machines de la Compagnie appartiennent bien d

i à la Compagnie, et que la ville de Lyon n'en sera n
, propriétaire que dans quatre-vingts ans : la Com- il

pagnie se sert de ses canalisations et n'emprunte p
pas celles de la ville'.

Reste la question des bains et lavoirs publics : r
mais M. le rapporteur ne paraît pas y attacher une c
grande importance. Je me borne à lui dire que V
s'il y a engagement de la Compagnie, dans certai-
nes éventualités, avec certains concours, que M. le
. ipporteur se garde bien d'indiquer, la Compagnie
des Eaux ne déclinera pas ses obligations le jour
où la ville prendra l'initiative des dépenses et des d
sacrifices. I

Telles sont, monsieur le président, les princi-
- pales observations que j'avais à présenter sur le *
(, rapport de M. Demoustier; j'aurais désiré les ren-

dre plus complètes, mais j ! al craint d'abuser de
votre bienveillante attention. J'ose attendre de c

votre complaisance et de votre impartialité que
" vous voudrez bien les communiquera la commis- C
1 sion municipale, K
a Recevez, monsieur le président, l'assurance de {;
- la considération distinguée avec laquelle j'ai l'hon-

neur d'être votre'très-humble et très-dévoué ser- „
viteur.

DUBOST, r1

Directeur dt l'exploitation de la »
3 Compagnie des Eaux, à Lyon. »

" illMllllliHllli'llllll.i 1

; CHRONIQUE i
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La commission municipale s'est réunie
avant-hier soir, ainsi que nous l'avions an- ]

. nonce. t
e Comme précédemment , nous n'avons pu F
"t obtenir aucun renseignement officiel sur cette

séance.
Nos démandes réitérées, jointes à celles de

nos confrères, n'ont, jusqu'à présent, produit t)
aucun effet.

Nous savons bien que certains incidents g1 peuvent se produire au sein de ia commis- r
* sion, tels que votes de blâmes, etc., etc., que
* l'administration ne tient pas â voir publier,
' mais le moyen le plus simple pour empêcher A

ces petites indiscrétions serait précisément de T
T nous communiquer des comptes-rendus ana-
' lytiques où ne seraient relatés, au besoin, que D

les affaires municipales proprement dites.
1 Un contribuable a des droits, il importe que fl
^ l'administration ne l'oublie pas, et vouloir mé- £
j connaître ces droits, c'est s'exposer à être en
[ butie aux pkis étranges Commentaires. D

Avant-hier soir, plusieurs membres de la £
\ commission ont réclamé, nous dit-on, contre
' l'interdiction du compte-rendu des séances, t(

mais aucune décision n'a été prise encore, ce t ,
qui est d'autant plus fâcheux qu'il importe-
rait de savoir au pins tôt si l'interdiction dont

1 il s'agit émane de la commission seule, de l
l'administration, ou des deux réunies.

Nous nous contenterons pour aujourd'hui
de donner quelques renseignements cueillis
un peu partout sur ia séance d'avact-hier. n

M. Demoustier a lu un long rapport sur le D

; mémoire préfectoral des dettes et travaux. P
; Cette affaire, la plus importante qu'ait eu à "
; traiter une commission municipale depuis P
t vingt ans, ne sera discutée qu'après i'impres- v

sion du rapport de M. Demoustier. a

; Sera-t-il trop indiscret de demander à ce ?
> propos à M. le secrétaire général un exem- n

plaire de ce rapport, ou l'iutention de M. le p
sacrétaire général est-elle de ne livrer ce rap-
port à ia publicité qu'après la délibération de ,
la commission sur celte affaire ? °'

•— Les comptes administratifs de 1873 et le "
projet de budget supplémentaire de 1874 ont •
également été déposés sur le bureau de la je
commission.

Ils seront discutés après impression. e

— Enfin, un comité spécial a été chargé ei

d'examiuer la question des tramways, pour m

l'établissement desquels deux compagnies ont
déjà fait des propositions à la ville. c<

se
; ai

Nous trouvons dans le Siècle quelques ren- a\

seignements sur les causes de la fermeture du ch
café du Panthéon. nc

L'arrêté préfectoral qui frappe M. Rumn
s'appuie sur ce fait que, dimaache dernier, so
pendant la procession, un garçon de café a
servi à boire, sous la tente extérieure, à un ca
consommateur qu'on nous dit être un chas- pc
seur à pied.

Ce fait, joint à un certain nombre de contra- re
ventions qui auraient été dressées antérieure-
ment contre M. Ruffm auraient motivé la fer-
meture de son établissement, ui

'- Les commentaires vont leur train, comme
de juste.

La droit d'affichage et de peinture d'ensei- n
gnes donné par adjudication du 8 courant,
comprend les emplacements suivants : p:

l 8 Les pavillons des ponts (Rhône et Saône); 0
2° Sur ies façades du Mont-de-Piété (côtés

nord et ouest) ; d
Du Lycée, rue Bât-d'Argent, quai de Retz et e

rue Gentil, ft
De la halle des Cordeliers (face à la place), h
Du Petit-Collège (mairie dn cinquième ar-

rondissement),
Ancienne mairie de Vaise,
Ancienne mairie de la Croix -Rousse ;
3° A l'intérieur des vespasienses;
4° A l'intérieur des chalets urinaires. à
La ferme principale des murs de refend de- 0

meure toujours la propriété de M. Fournier,at-
tendu que son bail passé avec la ville est loin c
d'èlre arrivé à son expiration.

De plus, M. Fournier conserve encore la
jouissance jusqu'au 31 décembre prochaiu
d'une partie des emplacements adjugés â M.
David. t

On nous adresse la lettre suivante : (
Bive-de-Gier, le U juin 1874.

Monsieur le rédacteur en chef du 1
Journal de Lyon, (

Nous lisons dans le numéro du 10 courant de 1
votre journal le bulletin financier suivant relatif à I
notre compagnie. «• Les actions Petin-Gaudet sont
« en baisse assez sensible.... Des résolutions j
« importantes ont cependant été prises à rassem*
« blée extraordinaire tenue hier.

« La société va devenir une société anonyme ;
«.MM. Petin et Gaudet renoncent à la direction •
« en leur qualité d'administrateurs délégués, mais I
« continuent à faire partie du conseil d'adminis- (
« tration qui a été réélu tel quel, à l'unanimité ; 1

; « ce conseil aura maintenant à faire choix d'un
1 « directeur et d'un sous-directeur, etc., etc. »
; Cet entrefilet contient presque autant d'erreurs,

que de lignes, il est de notre devoir de le rectifier
; afin que la religion des actionnaires absents de

l'assemblée ne puisse être trompée.
1° Aucune résolution importante n'a été prise à

, l'assemblée ;
2° La société ne deviendra pas anonyme car

• elle l'est depuis trois ans. j : -;
3° MM. Petin et Gaudet n'ont pas renoncé à,

s leur qualité d'administrateurs délégués.
i Voici, monsieur le rédacteur, ce qui s'est passé:

TJn premier conseil a été tenu à une heure alors
î qu'il était convoqué pour midi.
i Dans ce conseil pas plus que dans les conseils

précédents aucun mot n'a été dit soit sur la sup-
• pression de la délégation, soit sur- la nomination
) d'un directeur.
s A l'assemblée M. le président a donné quel-
) ques explications sur la marche N des affaires, il a

fait l'éloge de MM. Petin' et Gaudet, puis on a
- procédé au vote sur la nomination du conseil qui
, a été renouvelé dans son intégralité.
, TJn second conseil a eu lieu immédiatement
- après l'assemblée générale, c'est dans ce conseil
3 qu'on a volé la suppression des administrateurs

délégués et la nomination d'un directeur et d'un
i sous-directeur.
, Ces deux derniers faits se sont donc passés en
1 dehors de la présence des actionnaires qui ve-
1 naient d'être réunis en assemblée générale, le
- intéressés n'ont donc été ni consultés, ni mêm
3 prévenus.

Veuillez, monsieur le rédacteur, insérer cette
: rectification dans votre plus prochain numéro, ce
3 dont nous vous remercions par avance et agréez
3 l'assurance de notre considération.

H. PETIN-GAUDET.
? -.'

r Hier ont commencé les opérations du jury
3 d'expropriation pour le chemin de fer de

Lyon à Saint-Just et Fourvières.
Les échos du palais de justice ont dû se

3 trouver ahuris en entendant la ville appelée
l non plus comme expropriant, selon sa vieille
3 coutume, mahî comme expropriée!
3 Le chemin de fer prend, en effet, ua mor-
. ceau da clos de l'Antiquaille, propriété occu-

pée par ies'hospiees civils, mais possédée par
3 la ville.

Par une circonstance non moins curieuse, il
se trouve que c'est M. Grivet, ancien ingé-
nieur de la ville, et qui à ce titre a dirigé jadis
tant d'expropriations, il se trouve que c'est
M. Grivet qui dirige celle-ci contre la ville.
M. Grivet est en effet l'ingénieur en chef de la
compagnie du chemin de fer.

La ville demandait cinquante mille francs.
La compagnie offrait un franc.
Juste retour des choses d'ici-bas ! Que de

fois la ville n'a-t-elle pas offert un franc contre
une demande de cinquante mille !

j Pourvu que les avocats ne se soient, pas
, trompés et n'aient pas, sous la force de l'habi-

tude, celui de la ville, plaidé pour i'expro-
j prialion, et celui de la compagnie, contre !
3 Nous ignorons le résultat du jugement.

| M. Réber, inspecteur général des conserva
1 teires de France, a quitté hier matin notre

ville, se rendant à Dijon où existe, comme on
5 sait, un conservatoire de musique sous la di-
" rection de M. Charles Achard.

M. Réber, dans sa classification générale, a
; j. mis le Conservatoire de Lyon au premier rang
[ des Conservatoires de France, après celui de
' Paris, bien entendu.
; Nous apprenons que l'intention de M. l'ins-

pecteur est de conserver le personnel actuel.
La compétence de M. Réber, en pareille

' matière, nous oblige à nous incliner devant
cette décision.

1 Sept élèves ont été désignés par M. Réber
pour faire partie, l'année prochaine, du Con-

1 servatoire de Paris.
Ces sept élèves se composent de deux chan-

| teuses, de deux chanteurs, de deux violonis-
' tes et d'un piston.

Sur ce point, comme sur le précédent, nous
' ne nous permettrons pas de discuter la déci- '
' sion prise.

. Hier, 11 juin, sur les 2 heures de l'après-
midi, un jeune, homme d'environ dix-huit ans,

I nu-tête, et à l'allure agitée, courait sur le
pont de l'Hôtel-Dieu, suivi, à une assez grande
distance, d'une femme âgée, haletante, déses-
pérée, qui criait aux passants qui se trou-

[ vaient là : « Arrêtez-le! arrêtez-le!... » Mais
avaBt que l'on ait pu se rendre compte de ce
que la pauvre femme voulait dire, le jeune
homme enjambait Je parapet du pont et se
précipitait dans le Rhône.

Un batelier essaya de le secourir.
Mais le courant était fort, et l'enfant avait

disparu déjà quand on put arriver au milieu
du fleuve.

Quant à la pauvre femme, c'était la mère du
jeune homme.

Oa juge de son désespoir. Elle se roulait sur
le trottoir en poussant des cris déchirants et
en appelant son fi's qui mourait â ce moment '
même.

Dans ses explicaiioûs incohérentes, on crut j
comprendre que depuis deux où trois jours j
son fils était sans ouvrage, et qu'un instant ,
auparavant, étant à dîner avec sa mère, il 1
avait quitté brusquement son livret et son

chapeau, el était sorti en disant : « Je vais me
noyer ». -

il venait, en effet, de mettre à exécution
son sinistre projet.

On nous apprend au dernier moment que le
cadavre d'un jeune homme vient d'être trans-
porté à la Morgue.

Nous ignorons encore si son identité a été
reconnue. '

Avant-hier, Lascare se promenait avec Loza
un de ses compagnons d'atelier.

Il rencontre ufi ses amis ; il lai offre chopine.
L'ami refuse.
Lascare n'en fait ni une ni deux ; il admi-

nistre audit ami une volée de coups de poing.
L'ami veut riposter, mais Loza se met de la"

partie, et poche un ou deux yeux au pauvre
ouvrier.

Lascare et Loza sont venus hier s'expliquer
devant le tribunal correctionnel, qui a envoyé
en prison pour six et trois jours, ces deux trop
féroces buveurs qui, à l'exemple d'Henri iy
le roi galant :

Qnt le triple talent
D'aimer, de boire et de battre.

Une voiture chargée de paille vient de pren-
dre ieu, aujourd'hui, à trois heures, à l'entrée
du pont de la Guillotière (côté des Brotteaux).

Les flammes, atiisées par le vent du Midi,
ont pris une énorme extension.

Tout a brillé en dix minutes.
i

M. Francis Geain commence, samedi 13
' courant prochain, une série de représenta-

tions au théâtre des Folies-Lyonnaises.
On jouera : Les Oiseaux de proie, drame en

cinq actes.
Cet ouvrage, l'un des meilleurs de M. .Den-

nery, et qui eut ua immense succès lors de sa
.création A Lyon en 1855, par feu Victor Ge-

3 nia, n'a pas reparu, depuis cette époque, sur
i la scène lyonnaise.
t Outre une action dramatique très-raouve-
s mentée, cette pièce renferme plusieurs scènes
' remplies d'actualité.

La sali© des'Folies Lyonnaises est très-facile
[ à aérer au moyen du vitrage qui lui sert de
s plafond et c'est là une qualité qui n'est pas à
- dédaigner par la température tropicale dont
; nous jouissons en ce moment.
1

. JET ""l

r OÉCES
e _

à Les amis et connaissances des familles
MONNIER, CHA.RTRON, GlRODON et P-IGNATBL,qU),

r par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de
à faire part du décès de Monsie'ur

Marie-Félix Bï©PBMII5Sâ ,

's sont priés de vouloir bien considérer le présent
avis comme une invitation à assister à ses

s funérailles, qui auront lieu le samedi 13 du
- courant, à 8 heures 3/4 du matin,
u Le convoi partira de l'église de la Rédemp-

tion, où le corps est déposé, pour se rendre
" au cimetière de Lovasse.
a "

ii

SÉRICICULTURE
it

il . .
■s L'affluence des apports sur ies priBcipaux
n «aarchés de cocons témoigne de l'abondance

de la récolte. La qualité des cocons laisse tou-
n lefois à désirer, le rendement à la bassice pa-
■" raît devoir être ififérieur à celui de l'armée
8 dernière, son seulement ea France, mais en-

core en Italie. Les chaleurs excessives excitent
;e quelques inquiétudes dans les localités les
■e moins avaaéées et où les vers arrivent seuie-
« ment à la bruyère.

Voici les prix faits sur les dnrniers marchés
(doubles et tachés déduits) :

Japon. Jaunes,
y Alais (10 juin) ... 4.70 à 4.80 6.»» à. 6.Î0
& ■ Aniuze(9juin)... 5.» ■» à 5.10 6.40 à 6.75

St-Ambroix (id).. » »» 4.h0 5.75 ».#»
St-Hippolyte)(id). 4.50 à 4.75 6.»» à 6.15

ie Ganges(id) ...... 4.75 à 5.»» 6. »« à 6.15-
ie Joyeuse (10 juin). 4.50 ».»» 5.50 »■<•
6 Moutélimart 4.25 » »«■ ».»•> ■ '•»»'

Avigoon 4 10 à 4.50 5.» à 5.50

," En Italie, les prix sont .toujours moins éle-
." vés. A Milan, les cocons da la basse plaia»

n'obtiennent pas plus de 3 fr. 70 à 3 fr. 89;
;i les cocons de colline valent de 4.30 à 4.40.
i A Côœe, les prix qui avaient débuté de 4.80
L à 4^70 sont aujourd'hui tombés de 4.50 à 4.1?.
u A Lodi, marché de 35,000 kil., le 9 ; pïtt
, de 3 à 4.15, selon qualité.
a A Parme, la tendance à la baisse domine;

marché du 9. 15,000 kilog.:
» Jaunes, 3.90 à 6;

Japon, 3 à 5.30.
A Naples, l'abondance des offre? provoqua

il également la baisse ; oa paie aujourd'hui :
Jaunes de pays, 3.30 à 4 ;

IS Verts annuels, 2 à 3.
i- Voici, d'après le bulletin de l'Union des
1- marchands de soie de Lyon, les cours prati-

qués sur les principaux marchés italiens du
9 juin : ,

QUALITÉ QUALITÉ

' SUPÉRIEURE. ORDINAIRE-

livres. livres. ^

e Alba 75,000 kil. 4. 50à&. » 3 90à4.4O
Q Asti 80,000 ». 4.80 5.70 4 » f--*
.- Carmagnola. 4.30 4.80 3.70 4.20

Ivrea 12,000 » 4.10 5,',0 3.10 4.»
a Novare..... 32,000» 3.80 4.20 3.10 A-™
s Parme..... 15,000» 4 80 5.20 4.» *.'£
° Pinerolo.... 20,000» 4.70 5.20 4.10 4.b«
c Racconigi.. 5<S,000 » 4.30 5.» 3.50 4.W

Turin 55,000» 4.30 4 80 3.69 3.8«
" Voghera.... 13,000» 4.50 6.» 3.» J-g
l. Mantoue.... 8,000» 4.30 4.50 3 50 3. su
e Florence... 1,500 » 4.10 4.80 3.50 ».»»
lt Ces prix s'entendent en livres italiennes;

change sur France à 1 10.
sr
- 11.B-"

: ISSEiBLÊE HÂÏlûiâLE
s Séance dnll juin 1874

PRÉSIDENCE BE M. BUFFET.

La séance est ouverte à deux heures et demie.
Le procès-verbal de la dernière séance_ S»

! i lu par M. Blin de Bourdon, l'un des secrerair^-
e «H. Varroy et GavJrai déclarent que e«»
e par erreur que dans le scrutin d'hier, relatitai
i- mendement de M. Oscar de Lafayette, leurs nom»
- ont été omis. Ils déclarent avoir voté contre
q amendement. a
I m. le baron Cbaurand, dont le nom.

été également omis, déclare avoir voté contre c
e amendement.
Q

VÉRIFICATION DE POUVOIRS

IS. Jordan préserre le rapport sur l'élect;iott

t qui eu lieu le 8 février dernier dans le c? èjaI,utt
„ ment de la Haute-Saône, pour la nomination "
1 député en remplacement de M. le duc de Marm'" >

décédé. -.jtàa
1 Le nombre des votants a été ae 6b, 433.

M. Hérisson a obtenu 37,129 suffrages.
M. le duc de Marinier fils, 28, 627. i-j.tioB

t Le bureau, à l'unanimité, propose la vau--
t de l'élection de M. Hérisson. per ,

M. ï© marquis de Grammoni. -7 t
f sonne n'a entendu la lecture du rapport qui v
1 d'être déposé. Je demande à l'Assemblée de v
' loir bien ajourner la discussion jusqn a ce q
1 rapport ait paru demain au Journal officiel. \t
1 vements divers.) , aDrè»
1 L'ajournement à demain est prononce, -f



^Téorëuve déclarée douteuse.
l 'Assemblée adopte un projet de loi tendant
.toriser la ville de Niort à emprunter 1,415,01

rLCs et à s'imposer extraordinairement.
M H «8® aa Sïcotière, Perrier, »

b^aflàut, déposent des rapports sur des proje
5. lois d'intérêt local.

M le président — M. Jules Grévy et pli
iimr's de ses collègues ont déposé une proposmo

tendant à la levée de l'état de siège dans le dépai
te»e_t du Jura.

ÉLECTORAT MUNICIPAL.

L'ordre du jour appelle la suite de la 2° déiibê
ration sur le projet de loi relatif à l'électorat mu

"'âtTïe président. — L'amendement de M
Ae Lafayette, qui a été adopté hier, deviendra 1
!ara"raphe 1*' de l'article 5. La commission pro
jose°d'y ajouter ces mots : « et n'étant dans au
Li cas d'incapacité prévu par la loi. »

Cette disposition additionnelle est adoptée.
M. le président. -— Sur le paragraphe 2, M

le marquis de Vallons présente un amendemen

ainsi conçu : .,.,.,
, Sont électeurs tous ceux qui, résidant dan

la commune, seront inscrits au rôle d'une de
nuatre contributions directes ou au rôle des près
talions en nature.

M, le marquis deValfou». — Apres vo
tre vote d'hier, je me suis demandé s'il était biei
opportun de venir vous demander de supprime
un million d'électeurs. Si l'on vote sur toutes le:
^estions électorales sous la préoccupation de:
craintes qu'inspire un certain parti, il est éviden

au'il devient inutile de délibérer. Ce n'est évi-
demment pas là le motif qui a déterminé hier h
»nte de l'Assemblée. Discutons donc.

Pouvez-vous conférer le droit électoral commu-
nal à ceux qui ne participent pas aux charges d«
[a commune ? L'impôt doit être voté par ceux qu
le payent ; et n'est-il pas juste d'écarter de l'élec-
■orat ceux qui pourraient entraîner la commune
iaas des dépenses dont il ne supporteraient poini

leur part ? ... .'-,",
Les assemblées municipales ne sont point des

assemblées politiques, elles remplissent le rôle
ies conseils d'administration auprès denos grands
jtablissements financiers ou industriels. Or, ces
Conseils ne peuvent être nommés par ceux qui
l'ont aucun intérêt dans la société.

Ces principes sont admis dans tous les pays
ibéraux : ils l'ont été longtemps en France. Mal-
îeureusement, on a sacrifié les vrais intérêts du
,ays à un vain désir de popularité. (Très-bien !
rès-bien I à droite. ) L'électorat municipal n'est
ias un droit pour tous. En y faisant participer
eux qui n'y ont aucun titre, vous sapez la base
ssentielle de la commune.
La commission l'a si bien senti, qu'elle a exigé

ans eertaiss cas particuliers la condition géné-
ile que je réclame.
Maintenant, faut-ii accorder le droit électoral

ans les villes à tous ceux qui payent les droits
'octroi ? Mais sait-on qui consomme les objets
oumis à l'octroi ? Sait-on, par conséquent, qui
aye l'impôt ?
Le but de mon amendement est aussi d'établir

ne garantie de moralité, de résidence, de con-
■ôle. Comment établir un contrôle sérieux avec
is facilités que donne l'article 3 pour l'inscrip-
on ? On admet à l'inscription ceux qui la de-
îanderont eux mêmes ou par mandataires, à la
ondition de justifier de trois ans de résidence.
N'est-ce pas là" ouvrir une porte aux fraudes ?

lu. sera le moyen de contrôle dans les grandes
illcs ? Comment constater qu'un ouvrier ou un
omestique est resté trois ans chez son patron ou
hc-z son maître ? Il n'y a qu'une seule preuve
utnsntique du domicile, c'est le rôle des contri-
utions ou celui des prestations.
MOQ amendement asseoit le suffrage communal

» des bases équitables et rationnelles. (Appro-
ition à droite.)
M. de Cliani-oï, rapporteur. — M. Lucien

Iran a présenté un amendement presque identi-
ue; il conviendrait peut-être de les discuter si-
mltanéaient, sauf à voter ensuite séparément sur
haoun. (Assentiment.)
M. ie président. — Voici l'amendement de

t. Lucien Brun : s Sont inscrits... 1° qui sont
lefs de famille on veufs et ont dans la commune
:ur domicile d'origine et une résidence de six
lois, ou qui, n'ayant pas dans la commune leur
omicile d'origine, y résident depuis deux ans et
nt déclaré vouloir y fixer leur domicile électoral;
' 2° Qui, n'étant pas chefs de famille, sont ins-

'ite depuis un an au rôle de l'une des contribu-
ons foncière, des patentes ou mobilière, et rési-
snt depuis le même temps dans la commune.

-..Lucien-Brun. — La commission a fait un
icusil très-sympathique à mon amendement. Le
'pport dit qu'elle ne conteste pas les vérités so-
alessur lesquelles il s'appuie. La dignité morale
lise à la place du cens n'est pas seulement, ajou-
!-t-il, une tradition de nos vieilles cités, c'est une
mte conception de l'Etat démocratique.
Cependant, la commission le repousse. Pour-
loi? Parce qu'elle ne croit pas possible de rêve-
ra ces principes, le vote individuel, qui est le
ait dominant du suffage universel, ne pouvant
is être exclu du suffrage universel.
Mais si cela veut dire que le vote individuel ne

eut êire supprimé pour personne, que signifie la
édition du domicile? Si, au contraire, l'exercice
u droit de vote peut-être soumis à certaines con-
fions, n'est-il pas plus vrai d'entendre par vote
piviàuej le vote de tous ceux qui ont un intérêt
'oral ou matériel à la bonne gestion des affaires
SBmunalea?
Je suis plus touché de cette considération: qu'il
ut mettre la loi communale en harmonie avec la
i politique. Cependant, je dirai que si vous vou-
zfaireune bonne loi communale, il ne faut pas
m préoccuper de la loi politique,
il y a entre l'une et l'autre, au point de vued®
•lectorat, des différences capitales qui ont été
iconnues et constatées par M. Desjardins, par M.
ouis Blanc et par M. Gambetta, dans des rap-
irts et des discours que vous n'avez pas oubliés.
Ne confondons pas la commune et l'Etat, et,
immele disait M. de Vatimesnil en se plaignant
* suites funestes de l'individualisme, fortifions
commune qui est la dernière corporation exis-
te ; donnons lui toute la fixité, toute la cohésion
WSible. ■
La_ commune, en résumé, est une association
mter-êts matériels et moraux. Il n'est aucune
ation,_ excepté la France depuis 1848, où le droit
8 suffrage n'ait dépendu d'une certaine présomp-
°,i d'attachement au sol, à la patrie, et où cette
resomption «'ait été trouvée dans des situations
«luises, fruits du travail et de l'épargne. (Très-
»«n! très-bien! à droite.)
>! appelle donc à l'électorat communal tous ceux

■" participent aux charges de la commune. Mais
y en a d'autres auxquels je ne demande rien : ce

™ les chefs de famille, les hommes mariés,
i /-eax-là repi ésentent un intérêt supérieur à tous.
■» eut charge d'âmes, et j'ajoute qu'ils me don-
ût toute garantie de moralité, par le devoir cou-
seusement accepté, par le lien étroit qui unit le

-Qiiment personnel à la préoccupation de labonne
fea?? des affaires générales. (Très-bien ! tr'ès-

M. de Chabrol a fort bien dit que Ja substi-
>«i de la dignité morale au cens était une

Jjte conception démocratique.
*ea. à& plus démocratique, en effet, que ma
«Position. C'est l'égalitéabsolue devant le devoir

■droite 8Vaat la fatnille - (Très-bien! très-bien!

es T/ns nSs a,nciennes constitutions communales,
"Per.es de famille seuls avaient le droit de vote,

lom?
 n

°
US a dit hier 1ue la questi°n politique

lont- V° ut - Non ; ei "* faut exclure la question
mique des questions municipales. Mais on vous
«t encore qu'il fallait prendre garde et ne pas

OtoiA,
epwer

.d?, ™*- Gilac"i vuït le pays à sa
lue n; ' rn01 ' J en connais un qui attend de vous
'ous

l0
.l ^servatrice, et je vous engage à ne pas

ïst ', parer 5e bii ; car, à côté de celui-là, il en
Oais-M 're F l vous ne wus rapprocherez ja-
■é s dé 1' qU8 terez -vous lorsque, vous étant sépa-
ij»n i . " n ' Yoas n'aurez pas conquis l'autre ? Très ■

0_' res-bien ! à droite. - Bruit.)
3Ti»p '

ou
? CUait 1,exem p''G d'une loi qui a servi de

W a nncoup d'Etat. La vérité, la voici : si
Sararir 6 a ass chances, ce n'est pas à cause des
1 eau ^ qU,ii Promet au suffrage universel, c'esi
'e SOT garanties qu'en attend de lui contre
^Br'uft8^ umversei - (Applaudissements à droite

a ren?eCuaS,roï » rapporteur.—La eommissiot
'Qsnirô i Un s,ncère hommage à la pensée oui i
*arqnk f l™ 6?11611161318 - MaLs M- Brun et M. U
aon«idi • Valfoas n'ont pas tenu compte d'uni
°^-_w i.

 0
°,- qo,1, nous a décidé s - La commune

personno a v- ' Henrion de Pansey, est uni
ist en "?â P° ique et une Personne civile-; elb

mêïae temps une circonscription adminis

trative, une association politique et une sociét
ayant s c apital à part.

Comme personne politique, elle doit être régi
par les même lois que le pays. Comme personn
civ ; 'e, elle doit être régie d'après les règles de 1
soc'été.

Dans une société particulière, les intéressés, e
les intéressés seuls doivent être représentés. MM
de Valfons et Lucien Brun n'ont considéré la com
mune que comme une société civile. Ils ont o bli
que c'est aussi une association politique.

Or, en matière politique, le suffrage universe
est la loi du pays; il doit être la loi de la com
mune. Je n'ai pas à le juger, notre compétenc
n'allait pas jusque-là. (Trèr-bien! très-bièi1 '
Voilà pourquoi nous avons repoussé les amen
déments de MM. L. Brun et de Valfons. Nou
avons été plus préoccupés du danger du moment
nous avons répoussé également les amende
méats de l'école qui ne voit dans la commun»
qu'une association politique : nous n'adenetton:
pas plus ceux-ci que ceux-là. (Très-bien! très-
bien !)

M. le marquis «!e Vaïfosts. — Je m<
rallie à l'amendement de M. Brun. (Très-bien
très-bien ! à droite.) Nous vous demandons l'élec-
torat municipal pour ceux que M. Gambetta i
appelés les collaborateurs, les co-responsables des
affaires de la commune.

A Londres le droit de suffrage n'appartient
qu'à ceux qui ont payé, 3 ans, la taxe des pau-
vres; à Genève, il faut être né et domicilié dans
la commune ou domicilié et propriétaire ; à
Bruxelles, il faut être domicilié et payer plus de
4? fr. d'impôt.

Nous ne vous demandons pas tant. Mais, opérez
au moins la réforme que je vous propose. Nous ne
pouvons pas laisser dire que nous sommes trop
Tiohnêtes pour être énergiques et que nous nous
sommes bornés à badigeonner cette institution,
qui appelle autre chose que nos complaisances.
(Très-bien ! à droite.)

AS. le président. Je vais consulter l'Assem-
blée sur l'amendement.

M. Marteâ. Je demande la division.
A la majorité de 397 voix contre 265 sur 622

votants, le premier paragraphe de l'amendement
n'est pas adopté. Le reste est abandonné.

M. ïe président. Nous passons à un amen-
dement de M. de Meaux, relatif au domicile.

SS. îe vicomte de Beau développe un
amendement quia pour principal objet de déter-
miner la manière dont pourra se faire la preuve
du domicile. Le domicile reste la seule garantie
qu'on puisse demander à l'électeur; l'amendement
propose de demander six mois de domicile à l'é-
lecteur natif de la commune, et trois ans à tout
autre ; on n'inscrirait d'office que les citoyens por-
tés au rôle de la,contribution personnelle et mo-
bilière, et les fonctionnaires assujettis à une rési-
dence obligatoire dans la commune.

Tous les autres auront à faire la preuve de leur
domicile; cette preuve se ferait, dans les commu-
nes de moins de 2,000 habitants, par écrit ou par
témoins, et dans les communes de plus de 2,600
laabitaats, par une production de bail, par la dé-
claration de certaines personnes déterminées, ou
par un acte de notoriété.

Sf. de Cïsaftroî, rapporteur, combat cet
imendement, qui contient tout un système nou-
veau; mais la commission ne s'oppose pas à ce que
;es dispositions relatives à la constatation du do-
micile lui soient renvoyées, si le renvoi est de-
mandé.

La première partie de l'amendement, relative
lux conditions de l'électorat est mise aux voix, et,
Ua majorité de -546 voix contre 132, sur 578 vo-
;ants, n'est pas adoptée.

La seconde partie, relative au mode de preuve
lu domicile n'est pas renvoyée à la commission.

Sfl. âïsles Ferry propose de modifier la ré-
laction du paragraphe 2 de la commission, en
itendant le privilège des natifs delà commune à
ceux qui ont satisfait dans cette commune à la loi
sur le recrutement.

fiï. Sîaudot combat cet amendement. Les jeu-
les gens tirent au sort dans la commune où ils
sont nés, et c'est au tribunal du ressort que se
.rouveot les casiers judiciaires.

Sf. «Ssaie» Ferry dit qu'on tire au sort là où
es parents ont leur domicile légal. Il s'agit de
ionner à ce domicile la même valeur qu'au domi-
;ile d'origine.

Le renvoi de l'amendement à la commission est
nis aux voix. Deux épreuves sont déclarées dou-
;euse&.

aa. ïe rapporteur déclare demander le ren-
voi. Le renvoi est de droit.

SS. Basse a la parole pour adresser une ques-
ion au ministre de l'intérieur. Des fait graves se
-ont passés aujourd'hui à la gare de l'Ouest; il est
îe la dignité de l'Assemblée qu'ils soient éclair-
lis. M. le ministre de l'intérieur a-t-il l'intention
l'ouvrir une enquête.

m. de Fourtou, ministre de l'intérieur, ré-
pond que les renseignements qu'il a reçus sur
;es faits sont encore insuffisants. Un député a
ité arrêté, puis relâché, et lui-même a reconnu la
Modération de l'agent.

Une enquête sera ouverte ; mais il y a une
;bose aussi regrettable que l'abus de la force pu-
dique, e'esi la rébellion contre de braves gens qui
'ont leur devoir. (Vifs applaudissements à droite.)

M. Baaie monte à la tribune. (Bruit. —L'or-
Ire.du jour.)

Sf. le président dit que d'après le règlement
me question ne peut donner lieu à aucune dis-
mssion; mais que M. Baze voulait seulement dé -
:larer que la réponse de M. le ministre lui don-
lait entière satisfaction. (On rit.)

M. Repère a la parole pour un rappel au rè-
rlèment, et dit que la jurisprudence invoquée au
>ujet des questions lui paraît personnelle à M. le
irésident.

Il y a eu des questions où l'on a pu parler après le
ninistre, et il serait naturel que des observations
missent être échangées dans une certaine me-
sure.

La différence principale entre 1'interpellatipn et
a question, c'est que l'interpellation donne lieu à
in ordre du jour.

SS. le président répond que le règlement
ie prévoit pas les questions ; il ne règle que les
nterpellations. La question s'est introduite par
'usage ; mais si une discussion pouvait s'engager
iprès la réponse du ministre, toute la procédure
>ur les interpellations serait comme non avenue.

Quant à la mesure dans laquelle s'engagerait la
liscussion, elle serait impossible à déterminer.
Lorsqu'on veut pouvoir répondre au ministre,-il
;st très-simple de faire une demande d'interpel-
at'on.

En dehors de ces règles, on arriverait à trou-
bler constamment les délibérations de l'Assem-
jlée par des débats incidents. M. le président
ajoute que désormais il né donnera la parole pour
l'es questions qu'au commencement des séances.
^Vive approbation.)

M. Peîïetan a la parole pour un rappel au
•èglement. Bien des questions ont été posées au
[Jorpg législatif sans donner lieu à des abus.

Quant au droit d'interpellation, il est souvent
illusoire, puisqu'on peut renvoyer à six mois. Pour
les faits comme ceux d'aujourd'hui, il importe
:me le ministre puisse être questionné d'urgence.

M. de SMaliy demande la parole et insiste pour
l'obtenir.

M. ïe président déclare l'iacident clos et
indique l'ordre du jour de demain.

La séance est levée à 5 heures 35.
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La gare Saiaî-Lazare a été, aujourd'hui en-
core, le théâtre d'incidents assez vifs. La foule
avait commencé d'affluer dans la salle d'attente
dès midi 25. Les sergents de ville, assez nom-
breux, maintenaient la circulation sous les or-
dres d'un gardien de la paix. Un individu dé-
signant M. Rouvier, député des Bouches-du-
Rhône, qui venait d'entrer a dit tout haut :
Voilà un de ceux qui font du désordre.

M. Rouvier se tournant vers un gardien de
la paix : Etes-vous là pour protéger les dépu-
tés ou pour les laisser insulter ? — Ce sont les
députés qui font du désordre, aurait répondu
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l'agent. M. Rouvier ayant réclamé avec viva
cité contre cette appréciation injurieuse a et
entouré par les agents et conduit dans la sait
d'attente.

A ce moment, M. Gambetta est arrivé par 1
rue de Rome : la foule qui lui était évidem
ment sympathique a crié aussitôt : Vive Gam
betta ! Vive la République ! Par contre, ua
individu à barbe rouge s'est posé devant lu
d'un air de défi, sur quoi- M. Gambetta s'es
contenté-de dire : Que me voulez-vous? Le
eris-de vive Gambetta ont recommencé et l'in
dividu a été enveloppé et bousculé, pendàn
que les agents repoussaient la foule de toute;
leurs forces.

Au moment où M. Gambetta s'avançait ver;
l'entrée de la salle d'attente, M. de Mahy, dé-
puté de la Réunion, qui est de très-hauts
taille, a fait ua effort pour le rejoindre et lu
tendre la main. Les agents, qui ne le connais
saient pas, ont cru sans doute qu'il voulai
exercer des sévices sur M. iGambetta, car ils
l'ont appréhendé, pour le relâcher du reste
aussitôt qu'ils ont été informés de sa qualité

M. Lefèvre, député des Âlf>es-Maritimes, s
été moins heureux : on t'a arrêté, et ce n'esl
que sur les ordres transmis à Paris sur la de-
mande de M. Baze qu'il a été relâché.

M. le général Saussier qui assistait à ces
deux arrestations a voulu protester ; mais il a
failli être arrêté lui-même.

Evidemmeut les agents de police sont assez
mal prévenus à. l'égard des députés qu'ils en-
tendent traiter d'éaergumènes par ies jour-
naux dits de l'ordre ; mais il paraît certain
que M. Léon Renault, invité par M. Baze,
questeur de l'Assemblée, à prendre des mesu-
res efficaces pour faire respecter les membres
ie l'Assemblée nationale, a donné des ordres
pour qu'on protégeât spécialement M. Gam-
betta.

Si les incidents de tout â l'heure semblent
donner un autre caractère à l'intervention de
la police, cela- vient sans doute de ce que les
îéputés ne sont pas connus individuellement,
ît que leurs manifestations de sympathie ont
?u être prises pour des tentatives de vio-
ence.

Toutefois, on m'assure que M. Eschassé-
•iaux, président de la réunion de l'Appel au
)euple, qui se trouvait dans la salle, a félicité
mbliquement les agents, de leur attitude;
nais cette nouvelle me paraît mériter conflr-
nation.

Elle serait d'autant plus grave que le Pays
îxcite ce soir même les agents de police cou-
re les députés républicains, qu'ils ont le
iroit, dit-il, de prendre au collet, l'autorisa-
ion de l'Assemblée n'étant nécessaire que
>our exercer des poursuites judiciaires. Tout
'article est du reste d'une violence qui nous
amène aux préliminaires du 2 décembre.

Gelai d'hier, qui n'est qu'une longue dïa-
ribe contre tout le parti républicain, avait
leaucoup excité la curiosité des badauds du
joulevard, car on se l'arrachait dans les kios-
jues, et le Pays croit devoir le publier pour
a seconde fois aujourd'hui.

En tête du journal de l'empire, figure une
mte annonçant que M. Glémenceau, se con-
idérant comme offensé, à titre de républi-
;ain, par 'M. Paul de Gassagnac, a envoyé de-
mander raison à ca dernier par MM. Schœl-
her et Testelia ; ces messieurs ont ajouté que
ous les rédacteurs du Pays, sans exception,
rouveraient autant d'adversaires dans le parti
épublicain.

Je ne sais pas comment va flair ce tournoi ;
nais il ne me paraît véritablement boa pour
lersonne : le public blâme ces scènes violen-
es qui déconsidèrent les individus et les par-
is ; et l'Assemblée elle-même, quî en est bon
;ré mal gré le point de départ, y perd de son
scendant et, comme disent les Anglais, de sa
espectoMlily .'

Le bruit que font et le mouvement que se
:onnent les bonapartistes auront cependant,
me utilité: c'est de peser sur ies résolutions
u centre droit, de le tirer de son apathie et

le .le rapprocher de plus en plus des républi-
ains modérés, comme les membres du centre
;auche. Les orléanistes savent bien qu'ils
ierdraient autant que les républicains au re-
aur de l'empire.

Les princes d'Orléans le sentent très-vive-
aent, comme je vous l'ai déjà écrit : le comte
le Paris a été le premier à pousser ses amis
ers le centre gauche; le duc d'Aumale et le
rince de Joinyille se sont très-nettement ma-
lifestés à leur tour dans le même sens et nous
n avens eu hier un important témoignage :
3 prince de Joinville a voté pour l'amende-
aent de M. Oscar de Lafayette, ainsi que M.
iavary, secrétaire de la réunion du centre
Iroit. v

Le scrutin d'hier sur l'amendement de M.
iscar de Lafayette a produit d'ailleurs une
ive impression dans l'Assemblée même et
u-dehors. On y a vu la condamnation à peu
irès certaine de toutes les dispositions res-
rictives da suffrage universel, par conséquent
le la plus grande partie de la loi Batbie.

M. Batbie lui-même en a été tellement frappé
[u'il se propose de demander demain à la
;ommission des Trente quelle attitude elle
intend prendre en face d'un vote si contraire
,ux décisions antérieures de la commission.
I ne s'agit, il est vrai, que de l'électorat muni-
;ipal ; mais qui ne sent que la question est
nalgré tout politique et que, quoi qu'on dise
:t qu'on fasse, le scrutin d'hier sera considéré
:omme la consécration définitive, par la ma-
orité de l'Assemblée, de l'intégrité du suf-
rage universel.

M. Batbie fera remarquer que MM. Du-
àure, Laboulaye, Cézanne ont voté hier les
îl ans, alors qu'ils s'étaient prononcés pour
es 25 ans dans le sein de la commission ;
if. Vacherot s'est abstenu, M. Waddington
m\ a persisté. M. Batbie interpellera donc les
nembres de la minorité pour leur demander
s'ils s'en tiennent oui ou non aux 25 ans pour
'électorat politique.

MM. Dufaure, Laboulaye et Cézanne répon-
iront qu'il importe avant tout aujourd'hui de
ie pas donner des armes au bonapartisme, et
e ne serais pas sarpris que cet argument,
rendu très fort par de récents incidents, ne
ralliât une bonne partie de ia commission des
Trente, ce qui tuerait ou compromettrait tout
m moins la loi électorale politique admise à
une deuxième délibération.

M. Thiers, qui a pris part au triomphe de
l'amendement Oscar de Lafayette, ne cachait
pas ce matin sa pleine satisfaction : « L'ins-
tinct national, disait-il, réside surtout dans les
masses profondes du suffrage universel, et
c'est précisément dans cette jeunesse, à qui
l'on voudrait enlever le droit de suffrage, que
cet instinct est le plus vivace. «

M. Thiers a ajouté avec cette allure person-
nelle qui fait son originalité et son charme :
« On me représente comme ua conspirateur;
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[ il n'y a personne qui conspire moins que moi :
je considère seulement le fil de l'eau et je le
suis. Or le bon sens et l'expérience me disent
qu'il est insensé d'enlever à un peuple un
droit dont il jouit depuis 25 ans. »

Passant aux projets cru centre gauche : « La
Chambre va être mise en demeure de procla-
mer la République ; elle lie pourra pas s'y ré-
soudre ; mais elle pourra moins encore cons-
tituer une seconde Chambre et régler la
transmission des pouvoirs, et alors la dissolu-
tion deviendra nécessaire. Nousy marchons

"avec une rapidité croissante : elle se fera pour
ainsi dire toute seule. Lorsque le fruit est
mûr, il tombe de lui-même. »

Le centre gauche est résolu, commeje vous
l'ai indiqué, à présenter une proposition dans
le sens de son manifeste et dans les termes de
l'article 1 er des lois Dufaure ; la rédaction seule
est encore en suspens; elle a été confiée, com-
me celle du manifeste, au bureau de la réu-
nion auquel sont adjoints MM. Léon Say,
Casimir-Pôrieret Robert de Massy.

Quanta la procédure, on hésite toujours
entre la présentation, du projet à la commis-
sion des Trente et son dépôt sur le bureau
de l'Assemblée.

Ce dernier parti me paraît avoir le plus de
chances d'être adopté, la marche la plus sim-
ple et la plus rapide étant plus conforme aux
sentiments actuels du centre gauche. Quel-
ques membres ont- demandé s'il ne vaudrait
pas mieux s'en remettre à l'initiative de M.
Dufaure que le centre gauche appuierait au
besoin ; mais la majorité a été d'avis qu'il va-
lait mieux que le centre gauche se mit en
avant lui-même et tout entier.

Le centre droit reste dans une inaction bien
étrange ; il n'a pas pu se réunir une seule fois
depuis la publication du manifeste du centre ,
gauche. Je crois que les chefs, les meneurs, !
ïraigaehî une nouvelle dislocation qui met- j
trait à nu l'impuissance de ce groupe et lui
enlèverait tout ascendant. Les adhésions se fe- ,
ront, je crois, une par une, au jour le jour,
sans délibération et sans solennité. On a
jompté déjà hier quatre ou cinq transfuges }
}ue le spectacle des menées bonapartistes a j
avidement retournés et dont l'exemple ne tar- j
iera pas sans doute à être suivi par les orléa-
aistes purs, de la nuance de M. dAudiffret- (
?asquier. ,

P.-S. — Les trois groupes de la gauche se
sont réunis pendant ia séance pour s'occuper }
les mesures à prendre en vue des scènes qui ,
ie produisent depuis deux jours à la gare St- ,
l^azare. Oa avait d'abord décidé d'interpeller
e ministre de l'intérieur sur les faits en ques-
ion et sur la suite qu'il entendait leur don-
îer ; mais M. de Fourtou, prévenu, a donné
es assurances les plus formelles quant au ]
naintien de l'ordre et à la protection des dé- j
>utés. ■

La gauche s'abstiendra dès lors de provo-
juer des explications publiques à la tribune c

le l'Assemblée.
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Versailles, 11 juin.

ASSEMBLÉE NAWONALB. — Résumé de la séance.

Plusieurs réclamations sont adressées, à r
>ropos du vote d'hier, par MM. Gavini et Var- c
oy, qui déclarent avoir voté pour l'amende- 1
nent Lafayette", et le baron' Chaarand, qui a *
rotô contre. 1

Au début de la séance, la Chambre avait ^
journé l'examen de l'élection de M. Hérisson,
ur la demande de M. de Gramoat, e

M. Gagneur dépose un projet tendant à la c
evée de l'état de siège dans le département du £
ura. 6
Est adopté ua amendement proposé par M. 8

laudot et qui stipule que, pour être inscrit
ur les listes, ii faut n'être atteint d'aucune. *
ncapacité légale. j'

L'amendement voté hier devient l'article 5. f:
)n passe à l'art. 6. r

Deux amendements de MM. de Valfons et
jucien Brun, relatifs aux conditions d'ins-
ription, sost combattus par le rapporteur et ,
ejetes par 397 voix contre 268. f.

Un amendement de M. Jules Ferry, deman- j
lant que tout Français majeur, ayant résidé l

ix mois dans la commune ou ayant satisfait à r

a loi du recrutement, soit inscrit sur. la liste s

ilectorale, est renvoyé à la commission. (Ap- r

daudissements à gauche et au centre.) c

M. Baze, questeur, adresse au gouverne- '
nent une question sur l'incident de ce jour à
a gare Saint-Lazare.

M. de Fourtou déclare n'avoir reçu que des
enseignements contradictoires. ï

Il ajoute qu'il sera procédé à une enquête. r
M. le ministre regrette qu'on ait fait abus de

a force publique, et que, d'autre part, on ait .
ait acte de rébellion contre les agents chargés
le veiller à la défense de l'ordre. t

M. Baze remonte à la tribune.
M. le président, au nom du règlement, re- -

use de lui donner de nouveau la parole, et
;nnsBce ensuite que M. Baze voulait se dé-
parer satisfait de la réponse du ministre.

M. Lepère dit que tout membre à la parole
.près un ministre.

M. le président objecte qu'une simple ques-
ion ne doit pas dégénérer en interpellation.
jes membres qui désirent d'autres explica-
ions du gouvernement peuvent déposer une
iemande d'interpellation.

M. Pelletan monte à la tribune. . c
M. le président lui refuse la parole et déclare £

'incident clos. t
M. Pelletan proteste contre cette mutilation

lu droit des membres d'adresser une question c
IU gouvernement. 5

M. de Mahy demande la parole, qui lui est ,
également refusée.

La séance est levée.
(Voir ci-contre le compte rendu analytique.)
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MATIN. — 7 HEURES. \

Paris, 11 juin, 11 h. soir.

Bourse lourde en clôture; Turc en \
baisse de 2 0[0.

Boulevard : Emprunt, 94.45; Turc,
45. , <

M. Magne assistait aujourd'hui à ia
séance. (

Un nouvel incident a eu lieu dans ;
la soirée à la gare Saint-Lazare au re- j
tour des députés.

Le comte Sainte-Croix a frappé M. i
Grambetta d'un coup de canne ; un se- <
cond coup a été paré par le député Or- -
lin aire. i

L'agresseur a été arrêté.

Paris, 12 juin, 5 h. 20, m. '

Outre la personne qui a frappé M.
&ambetta, nier au retour des députés
de Paris, la police a arrêté plusieurs in-
dividus proférant des cris.

M. Gambetta porte les traces du cou]
qu'il a reçu sur la figure.

On assure que M. Batbie propose a li
commission des lois constitutionnelle,
de fixer également à 21 ans l'âge élec-
toral politique.

Bordeaux, 11 juin.

La cour d'assises a acquitté Sudre
garçon boucher, accusé de meurtre.

Madrid, 9 juin, 8 h. 6 m. soir.
(Arrivée le 11 à 3 heures, soir.

Les bandes de basques dissidents qu
sont soulevées contre don Carlos auj
cris de : Vivent les fueros ! Vive h
paixl vont en augmentant. Don Carlos
aurait ordonné de fusiller les rebelles.

Madrid, 9 juin, 6 h., matin.
(Arrivée le 11, à 4 heures, soir.'

D'après YImparcial, le bruit cou ri
que M. Lope Gisbert remplacerait M.
Camacho aux finances.

Il est probable que le maréchal Con-
cha commencera ses opérations de-
main.

Londres, 11 juin.

Dans une lettre rectificative du 9
juin et adressée au Times, M. deLes-
seps déclare :

Premièrement : Qu'il n'a jamais me-
nacé de fermer le canal. Il a déclaré
seulement qu'il résisterait comme il ré-
siste encore à la violation du contrat en
vertu duquel les Capitaux français ont
exécuté l'entreprise. ;

Deuxièmement : Que ni la compa-
gnie, ni le khédive n'ont été appelés à
la commission internationale de ton-
nage et que la commission n'a pas
songé à convertir sa proposition en un
acte d'intimidation violente et de prise
de possession armée.

C'est la diplomatie anglaise qui a pris
seule ce rôle sous la responsabilité de
la Porte.

Troisièmement : Que la compagnie
n'a jamais eu l'intention d'établir le
long du canal une sorte de gendarmerie
indépendante de l'autorité locale.

M. de Lessepsdit en conciliant -.Lors-
que ces erreurs seront rectifiées, nous-
pourrons nous entendre.

M. de Lesseps annonce qu'il arrive-
ra prochainement à Londres pour ré-
pondre à l'invitation de la Société géo-
graphique. . '

Madrid, 8 juin.
(Arrivée le 11 au matin.)

Aujourd'hui a eu lieu la dernière confé-
rence de. M. Camacho, ministre des finances,
ïvec les délégués des porteurs d'obligations de
Londres.

Le maréchal Concha a reçu un renfort de
iix bataillons.

La Gaceta dit que les carlistes ont été mis
3n déroute à Ouda (province de Valence).

Des fédéraux insurgés ont été battus dans la
province de Cadix.

Berlin, 10 juin.

■ La Correspondance provinciale, parlant des
louvelies lois ecclésiastiques et desévêquës,
lit que les chefs du mouvement catholique ne
peuvent plus s'abandonner à l'idée que le gou-
vernement soit sur le point ou même dans la
possibilité de- faire un pas en arrière dans la
poiedans laquelle il a dû s'engager.

La Correspondance ajoute que les autorités.
îcclésiasliques n'ont plus qu'à se demander si
îlles veulent se rendre coupable de la désor-
ganisation intérieure de l'Eglise en faisant des
îfforts à la ihis extrêmes et impuissants pour
irriver à \n îoTîination.

Le? même journal confirme que le départ de
'empereur pour Ems aura lieu le 14 juin, et
îue le prince impérial et sa femme partiront
e premier juillet pour l'Ile de Wight, où ils
•esteront six semaines.

Paderborn, 10 juin, soir.

Mgr i'évêque Martin, de Paderborn, a reçu
lier soir du district ua avis, en date'du 6 juiri,
'invitant à se constituerprisonnier dans le dé- ,
ai de huit jours, à l'effet de purger la coniiam-
lation à six semaines d'emprisonnement qu'il
s'est attirée par le fait d'avoir procédé illégale-
ment à la nomination d'un curé. Faute par lui
le déférer à cette sommation, Mgr Martin s'y
^erra contraint par la force.

Washingten, 10 juin.

La Chambre des représentants a adopté l'a-
nendement Butler, relatif au bill sur la répar-
ition des indemnités accordées par le tribu-
nal arbitral de Genève.

Cet amendement fait payer les pertes direc-
es et les primes de guerre, et rembourse les
;ompagnies d'assurances seulement des pèr-
es réelies.

DËRMIËRES DÉPÊCHES
SOIR. — 3 HEURES.

Paris, 12 juin, 7 h. 5, matin.

La République française dément
me M. Edmond Adam ait dit aux agents
ie police : « Je vous tonnais, vous êtes
,ous bonapartistes. »

L'agresseur de Gambetta est le comte
le Sainte-Croix, ancien sous-officier de
zouaves de la garde impériale , fils du
marquis de Sainte -Croix, trésorier-
payeur général de la Mayenne. Il a dé-
claré qu'il acceptait la responsabilité
des faits imputés et qu'il était prêt -à
recommencer.

Paris, 12. juin, 8 h. 15, matin.

.Autres détails. — Gambetta ayant
tait sa déposition sur l'agression, a de-
mandé à être confronté avec son agres-
seur. Il a reconnu effectivement M. de
Sainte-Croix.

Celui-ci, interrogé, a dit qu'il se trou-
vait suffisamment provoqué par le mot
insultant de Gambetta dans l'Assem-
blée.

« J'ai frappé Gambetta, a-t-il dit, afin
de me mettre ensuite à sa disposition. »

Répondant à une autre question, il
dit qu'il est venu à la gare de Saint-
Lazare avec l'intention arrêtée de frap-
per Gambetta s'il le trouvait.

« Gambetta, a-t-il ajouté, me fit as-
sez souffrir lorsque j'étais commandant
des mobiles de la Mayenne et qu'il pro-
voquait une émeute pendant l'invasion
étrangère. »

Une foule considérable est restée aux
abords de la gare.

Aucun désordre. — Soirée tranquille.

Marseille, 7 h. matin.

VHoogly arrive avec les malles de
l' Indo-Chine,
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CLOÏUM COURS COURS

59 85 3 0/0 Français ..••... .... . . . ■■
94 55 5 0/0 Emprunt
67 65 5 0/0 Italien.........

3750 „ . Banque de France. „
1106 .. Foncier estampillé ., .
290 .. Crédit .Mobilier .... . . ,.

 Crédit Lyonnais. .....
... . . Société Générale
406 .. Mobilier Espagnol

 : Orléans . .... .~.
... .. Nord. • ....
... ,.j Paris à -'Lyon st Médit
717 . . j Autrichiens ....
315 .. Lombards.....
406 .. Sues, ...,.,..,...,.
401 . . Délégations. .........

. . . . Consolidés â Lescires .... ....

BONS { 3 mois à 5 mois. . . 3 0 0
nu I 6 mois à il mois.. 4 0/0

SEÉSO» l A.M8E..... 5 8/0

BANQUE ( Escompte 4 0/0
DE FRANCE t Intérêt des avances 5 0/0

SITUATION
DE LA

BANQUE DE FRANCE
ET DE SES SUCCURSALES

le jeudi 4 juin 1374, au matin.
ACTIF

Argent monnayé et lingots à Pa-
ns et dans les succursales. . , i. 153.361. 642 41

Effets échus hier, à recevoir ce
jour 909.233 75

/Commerce 338.051.776 91
Portefeuille { Bons de la ville . . 30.341.062 50

de { Bons du Trésor . . 867.162.500 »
Paris i Bons du Trésor (tr.

\ du 2 juin 1873).. 000.000.060 »
Portefeuille des ( Effets sur place 393.131.927 »

succursales ( — prorogés. » »
Avances sur lingots et monnaies 8.260.800 *
Avances sur lingots et monnaies

dans les succursales. ...... 2.188.100 »
Avances sur effets publics fran-

çais 27.416.300 »
Avances sur effets publics fran-

çais-dans les succursales . . . 15.422.150 »
Avances sur actions et obliga-

. tions de chemins de fer . . . . 48.969.700 »
Avances sur actions et obliga-

tions de chemins de fer dans
les succursales. 14.814.650 »

Avances sur obligations du Cré-
dit foncier. . . . _. 1.296.600 *

Avances sur obligations du Cré-
dit foncier dans les succursales 455.200 »

Avances à l'Etat ('convention du
10 juin 1857). ." 60.000.000 »

R„„t_= JJ Loi du 17 mai 1834.(«) 10.000.000 »
, Rei?tes I

e
 Ex-banques dépar-

la reserve.| temJtales . f _
{&)

 2.980.750 14

Rentes disponibles 67.307.402 42
Rentes immobilisées (loi du 9

iuin 1857) (y compris 9.125.000
"de la réserve (a)lOO.OOO.OOO »

Hôtel et mobilier de la Banque. .(d) 4.000.000 »
Immeubles des succursales. . . . 2.962.750 »
Dépenses d'administration de la

Banque et des succursales . . 3.407.744 56
Avance à la ville de Paris (dé-

cret du 11 février 1871) .... 0.000.000 00
Emploi de la réserve spéciale . . 24.364.209 97

Divers . . 9.852.363 54

3.186.609.693 20

PASSIF

Capital de la Banque. ...■ . . 182.500.00ft »
Bénéfices en addition au capital

fart. 8, loi du 9 juin 1857). . . 7.955.839 83
/Loi du 17 mai 1834.(a) 10.000.000- »

Réserves J Ex-banques dépar-
mobilières J tementales. . . .(6) 2.989.750. 14

\Loi du 9 juin 1857.(c) 9.125.000 »
Réserve immobilière de la Ban-

que (<£) 4.000.000 »
Réserve spéciale. 24.364.209 97
Billets au porteur en circulation

(Banque et succursales). . . . 2.476.283.300 »
Billets à ordre et récépissés paya-

bles à Paris et dans les suc-
cursales 7.744.717 »

Compte courant du Trésor cré-
diteur 162.022.240 06

Comptes courants de Paris . . . '212.473.869 51
Comptes courants dans les suc-

cursales 26.714.934 »
Dividendes à payer. 1.384.026 »
Arrérages de valeurs transférées

ou déposées . 2.832.195 14
Escompte et intérêts divers à

Paris et dans les succursales. . 29.484,915 98
Réescompte du dernier semestre

à Paris et dans les succursales 6.136.704 92
Effets au comptant non disponi- ■

blés . 4.595.957 93
Réserve pour effets prorogés en

souffrance ........... 6.626.299 65
Divers 9.379.617 22

3.186.609.693 28

Certifié conforme aux écritures :
le gouverneur de la banque de France,

Rouujra».

RECETTES DES CHEBlfe DE FER
BOMBES ET SUD-EST.

21° semaine de lS7i . du 21 au 27 mai.
Voyageurs, bagages et messagerie.. . 24,164 25
Marchandises, etc , 12.481 21

Total....... 36,645 46
Semaine correspondante de 1873 . . . 33,338 48

Différence. . . 3,306 93

Récapitulation depuis le 1 er janvier
1874 701,381 14

Récapitulation depuis le 1 er janvier
1873 654,817 98

Différence... 46,563 16

LA PÊCME DES PERLES

Les amateurs de perles seront heureux d'ap-
prendre qu'après de longues auaées d'insuc-
cès, les pêcheurs de Céylaa recommencent à
fournir à la beauté une de ses parures les plus
distiaguées. Disons à cette occasion quelques-
mots de ces mystérieux mollusques qu'on ap-
pelle les huîtres, et particulièrement, de ia va-
riété dite Meleagrina margaritifera , qui
donne la perle d'Aripo (village sur la côte
ouest de Ceylan).

De 1855 à 1863, les bancs de CeV,aB onj
procuré à l'administration des co,VoBtes an-
glaises un revenu régulier s'élevaiat à peu près
à 25,000 liv. st. par an; w;A\s m 1864, le*
huîtres ont disparu, et H ïi'y a presque pas
eu de pêche à Aripa. C'était un fait grave
pour Caylan aussi bien que pour les femmes
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élégantes de tous le* pays. Les huîtres sont à
présent revenues à leur ancien banc, et, la pê- I
che a eu lieu cette année comme d'habitude, i
et a fini le 4 mai. Un million un quart de ces !
mollusques ont été vendus par le gou ver- (

lieraient. C'est peu, mais c'est quelque chose. <
En 1857, on avait hêché plus de 24 millions

d'huîtres ; mais comme souvent une plus pe- '
tite récolte donne un plus grand profit, ce 1
beau coup de filet n'avait rapporté que 20,363 (

liv. st , tandis qu'en 1859,3 millions d'huîtres i
avait produit 48,215 liv. st. La part du gou-
vernement caus le prodoit de la pêche qui i
vient d'être faite était de 3/4, et elle a été ven- *
due 10,000 liv. st. à peu près, ce qui doit lais- 1
ser un bénéfice satisfaisant aux acheteurs. '
Quelques perles de grande valeur auront été <
récollées. f

La perle de Ceylan est jugée la plus fine du i
monde el surpasse ses brillantes rivales de j
Bahrein, de Tutieorln et des Iodes-Occiden- '
taies. On estime à 300 liv. st. environ (7,500 '
fr.) un beau collier de perles d'Aripo, de la
grosseur d'un pois, uniformes en éclat et en '
couleur, et régulières de forme. Leur valeur ]
varie beaucoup d'après la grandeur. La se- '
mence de perles est très-bon marché en Orient; (

mais, d'un autre côté, la perle de Tavernier, i
en forme de poire, longue de 2 pouces et demi <
et large de trois quarts de pouce, a été vendue *
110,000 liv. st. (2,750,000 fr.). <

Les perles de cette forme, qui sont connues '
sous le nom de goutte blanche (whitedrop),
sont estimées à 10 liv. st. (250 fr.) le grain (un I
peu plus de 5 centigrammes), si leur poids *
dépasse 80 gr., et à 4 liv. st. (100 fr.), si ce (

poids est moindre de 50 grains. Les perles de
forme laide perdent beaucoup de leur valeur, >
mais elles peuvent être de couleur rose, noire !

ou plombée, sans pour cela être moins esti- 1
niées. !

Ce sont les Indiens qui percent le plus ha- ■
bilement ces trésors; ils se servent pour cela !
des vrilles les plus, fines. Les seules person- !

sonnes qui soient capables de percer une perle '•
comme celle que possède le duc d'Aber- '
corn ou comme celle que la compagnie des (

Iudes-Orientalps a donnée à la reine Victoria,
sont les trois ou quatre habiles ouvriers qui '
percent les rubis pour y faire passer un fil j
d'or. Un cheveu d'homme seulement peut tra- 1
verser les trous que ces habiles spécialistes i
savent, faire, et les sonars des Indes savent eu i
faire d'aussi imperceptibles avec leurs simples <
outils. i

La pêche des perles près d'Aripo a lieu au <
mois de mars, quand la mer est tranquille sans i
être froide et que le courant est le moins fort. 1
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Environ cent cinquante bateaux s'assemblent l
pour la faire, chacun dVux contenant cinq i
pieires-employées alternativement par deux
plongeurs. L'escadrille est partagée en deux '
divisions : la rouge et la bleue ; elle quitte la i
côte à minuit pour arriver aux bancs d'hui- i
très au lever, du soleil. Au départ, les ba- i
teaux ont été bénis, des prières ont été dites i
pour éloigner les requins et garder les pê-
cheurs de l'asphyxie ; souvent un prêtre à été ?
pris à bord. i

Le capitaine ota adigar a droit, en guise de j
paiement, à Ja récolte d'un bateau. L«splon- |
geurs descendent à tour de rôle dans la mer :
beaucoup d'entre eux se bouchent le nez au i
moyen de pinces de bambou, et les oreilles :
avec du coton ou de la cire, pour empêcher la ;
pression de l'eau qui est considérable à 7 ou 8 i
falhoms (le fathom 1 m. 82 c.). Ils s'attachent
ensuite une corde autour de la taille et tenant ]
ia pierre avec les pieds, ils se laissent glisser .
dans l'eau.

Arrivés au fond, ils jettent dans leurs filets ]
les huî!resqui sont à. leur portée et qu'ils ont (
pu détacher, secouent la corde et se font ra- ]
mener à la surface où ils arrivent épuisés, hors ,
d'haleine et livides. Peu d'entre eux peuvent
rester plus de cent secondes dans l'eau, quoi- ,
que l'habitude fasse des miracles à cette occa- !
sion. Ils ne mangent jamais avant de plonger j
et dorment habituellement un peu avant de le
faire et api es leur besogne finie. C'est un dur ,
travail que de plonger "douze à quatorze fois
par jour. S'il fait-mauvais temps, que le vent \
soit froid ou la mer grosse, les hommes ne ris- (
quent guère que trois ou quatre plongeons.

Qunnd la pêche de la journée 'est finie, les (
bateaux retournent à Ja côte, et déchargent
leurs huîtres au kottoo du gouvernement. Le ,
produit de ia pêche estdiviséen quatre grands ]
tas: l'un d'eux appartient à l'escadre, les
autres au gouvernement. Ces derniers sont j
partagés en colorines de 1,000 huîtres, qui ,
sont vendues à la criée. Il n'est pas très-agré- :
able d'assister à cette opération, car les huî- .
très meurent et exhalent une assez forte odeur
qùaiid on en extrait les précieux loulsus. ,

Celte année, le millier d'huîtres a valu en- !
viron 9 liv. st., prix auquel on pouvait devenir i
propriétaire d'un peu de semence, ou, si Je j
hasard vous favorisait, de quelques moons of
liyt (lunes de lumière), on de kwnr-ed-din ■
ronds ou en forme de poire, btïllaiits de l'é- i
clat de la soie, et bons pour ies acheteurs aux ;
ceintures pleines d'or des marchés de Delhi j
oa de Stamboul ; enfin de perles dignes d'or- \
ner Je cou d'une impératrice, l'oreille rose d'une -
beauté de Londres ou de Paris, ou même les i

brunes chevilles de la plus 1 e'Ie de^ femmes
du harem du Padishah.

Il est assf z étrange que l'ornement si sou-
vent ambitionné ne soit, après tout, que le
résultat de la maladie d'un mollusque et d'un
moyen employé par l'huître pour se débarras-
ser de quelque chose qui ia blesse dans sa co-
quille. Les rusés Chinois insèrent dans la moule
(mytilus cigneus) de petits grains de nacre ou
use grossière figure de plomb représentant le
dieu Foh, et le malheureux mollusque couvre
ces matières en un certain temps d'une enve-
loppe qui n'est que de la nacre.

Oa a d'abord • cru que les huîtres, après
avoir reçu par hasard dans leur coquille, à
marée basse, une goutte de rosée ou de pluie,
la transformaient en perle, mais les Orientaux
eux-mêmes savent que celle-ci n'est que le
résultat du moyen que les bivalves emploient
pour vaincre une de leurs maladies.

• Un improvisateur arabe a même comparé
l'huitre au poète qui raconte ses chagrins au
monde dans une belle ode ou une brillante
chanson. Le langage poétique a, du reste,
largement pris place dans le commerce des
perles : les marchands parlent, de « bouton de
rose » et de « larmes-; la perle non percée
s'appelle une « vierge », tandis que celle qui
a été portée est connue à Bahrein et à Aripo
sous le nom de « veuve «.

Les Romains, d'après Pline, mettaient les
perles au-dessus de toutes les pierres précieu-
ses et donnaient de grandes sommes pour les
obtenir, témoin le présent qu'Antoine fit a
Cléopâtre. En avalant la précieuse perle, le
« serpent du vieux Nil » n'a peut-être pas
cédé seulement à un caprice. Un des usages
les plus communs de l'Orient est celui de bri-
ser des pierres précieuses pour mêler la pou-
dre qui en provient dans des mets coûteux ou
pour en faire des mvjoons, c'est à-dire des
électuaires et des philtres amoureux. La se-
mence de perle pilôe, prise à l'intérieure, est
regardée à Damas et à Téhéran comme propre
à rendre la peau fine et le teint « couleur de
lune ». Beaucoup de médecins arabes et in-
diens l'ordonnent comme fortifiant, et il peut
se faire que Cléopâtre ait fait fondre sa splen-
dide perle dans l'intérêt de sa santé ou de sa
beauté.

Ce qui a beaucoup diminué la valeur des
perles, c'est l'imitation heureuse qui en a été
faite avec du cristal et Jes éoilles de l'ablette.
Pour un rien on peut acheter un collier de
fausses perles qui,composé de véritables pier-
res précieuses, aurait fait briller de joie les
yeux de la reine d'Egypte et ruiné des Antoine.
Mais le vrai reste le vrai, et le plus habile fa-

bricant de Paris ne peut créer un objet aussi
parfait que le petit mollusque qui travaille
dans la mer â 60 pieds du soleil, et qui avec
un peu de phosphateetde carbonate de chaux,
forme une perle admirablement ronde et lui
donne cet éclat irisé que les joailliers du Pa-
lais-Royal ne peuvent imiter.

COlDiTIGIS PUBLIQUES SES SiES
Lyon, 1 1 juin____ ^ -j
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3iOrg.. «1 » 2 4 1 3 1 7 3 î t 29?0
25 Tram 5 » 1 3 < » » » 5 4 7 1776
18 Grég. 6 1 » » 4 » » 1 2 2 2 1284

3 Div.. »»»» »»»»i»» »
1 Bob.. »»»»»i» »»»» »
1 Lair , » » » * » » » » » » » »

82 22 1 3 7 5 3 1 8*10 7 10 5980

BALLOTS PESÉS

2-Org. . »»»»»l»»l»j» 84
6:Tram . »»»»»»»»5»1 393

16;Grég. »»»»»»»1744 800
Il [Div.. »»»»»»»»»»'» »

~35J fTTT » » 1 » 1 13| 4| 5 1277
1 Ballot, eonditionnês dep. le l<"dnraojs 1058 à'*
î Ballets s«#s depuis te i«* en snois. 467 a"
; „ _ _____ , ,_: ,
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AOKMAS, 11 juin.

» Organsins ., . . » »
i » Trames » »
3 2 Grèges..,. — ....... 129 »
. - » Ballots pesés . ,i... ■■ ..i. — » »

' ~T Total 129 >»

3 Opérations de décreusage .... - 2 »
Dernier numéro placé 102 «

! Total du 1 au 11 ..... 8.695 »
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l V&LJBSGB, 11 juin.

2 Organsin» ;..... 205 »
| 1 Tramas ......... ...... »-. 108 »
* 1 Grége« ................... 105 »

» Ballots pesés » »

4 Tôtil ...".. 418 »

S Opérations de décreasage » »
i. Dernier numéro placé. ..... .. 14 *

Total du i« au 1 1 ..i... 1063 »
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Avicwo-, 11 juin. |

» Organsins » »
2 Trame» 240 02
2 Grèges.. .V 94 26

™ Total 334 23

BALLOTS PESÉS
. , • Organsins ........... ....t. . » »

>» Trames » »
2 Grèges..... 86 21

~2 ,,. Total.... 86 21

CONCERTS BELLECÛUR
Vendredi 12 juin, à 8 heures 1/2 du soir.

PREMIÈRE PA.RTIE

Le Dieu et la Bayadère, ouverture. . . Auber.
La Labillarde, polka Dumont.
Fantaisie anglaise Pessy.
Marche Egyptienne - . Josse.

DEUXIÈME PARTIE

Martha, ouverture Flotow.
Le Soir, valse . . O. Métra.
Robin des bois, fantaisie, Pargues.
Marche de Radetzki .T. Strauss.
Orchestre, de 60 musiciens.— M. E. Mangin, chef.

OBSERVATIONS METEOROI_OGHQUES

du lijum,

PA.R BOUTADE, INGÉNIEUB-OPTICIEN

THERMOMÈTRE PRESSION ÉTAT VKNT

jnimm». » Biidi. b-rométr. du ciel. .7 h. du m.

•f 19-7/10 -f 27-5/10 0,745 beau S-0 faib

;'l«îteur du Rhône au-dagsiiB de. f é&iga 0 . 00
8a température , . .. ,. .......... .... 4 21'

Sauteur de la Saône au-dessus da ï'ëtiags Ô.Oi)
S» température .... — .......... -f 24

Jsjantité d'issu tombée à Ly<,>ri an i 5 « 31
'mai. t . '..,. 0,009'-

SOTIAÏIOK (ÏÊNÉIALK.

Le baromètre a baissé hier de 10 mil. à Péters-
bourg, de 5 sur la Baltique, la Russie occidentale
et la Turquie ; la baisse s'étend vers le bassin
méditerranéen d'un côté, et de l'autre sur le nord
de l'Angleterre ; le centre d'une bourrasque se
montre au nord de l'Angleterre.

Le thermomètre a baissé en Allemagne et sur
la Baltique.

Thurso, Cherbourg, veat fort par places, mer
tranquille.

Valantia Brest, Biarritz, vent faible, mer belle.
Vichy, température hier à midi -f- 31° 2/10.
Paris : température hier 6 h. matin -f 16° 0/10,

à midi -j- 22» 2/10, baromètre, 0,766.

.!'.... . ' i ' . ' ' '

OBLIGATIONS DE~LA~^*^

MILLE DE PfifiîS (iRfii
et du Canal de Suez (1868)

Tirage du 15 Juin 187 i.— 539 non r J
■ ' w" fr. de iot

On participe à ces deux tirages on
sant »e fr. ou «e fr. pour un seul ̂ 2 !
M. GOCHABD, changeur, 6, rue de L^

 __3|
A Mï. MEÏER, ocnlfete, à t, 0„

Je vous prie d'accepter mes remercie-
pour les verres que vous m'avez nï
Depuis six ans, j'étais privé, par une 2
des yeux, de pouvoir travailler, écrire A
depuis que j'ai vos verres, je peuxpaf
meut lire et travailler, ce qui est pour mit
plus graade fortune. — POOYET.

Vu par nous, pour la légalisation de la
gnature de M. Pouyet, — Le maire de n
mont-Ferrand, H. AUBERGIER.

On engage les perso un es qui sont affl!»
de la vue, soit par la maladie ou affaiœ
ment, à aller visiter cet habile oculiste
ses moyens sont infaillibles pour guérir i
tes les maladies des yeux, de quelque 0
qu'elles proviennent. Ou peut dire que ,
les verres de M. MEYER, la vue se fôTtifil
jour en jour ; les vues affaiblies p^ r l'ai}
par le travail obtiennent sur le charm ,,
amélioration et se fortifient de plus en.rL

M MEYER reçoit, Hôtel Collet.
 V

\

DIGESTIONS DIFFICILE
Nous recommandons à nos lecteurs l'i».

des EAUX VIVARAISES 1.3.5.7.9. •
Ces eaux de Vais, très-gazeuses £xcilt

l'appétit et facilitent la digestion.
A moins d'indication du médecin demain

le N° 5.
 m

Dépôt chez tous les pharmaciens el m»
chands d'eaux. ^

DOCTEUR aiomi
dentiste

15, RUE DE LYON, 15

IMS\ H. STORG&., SHK 1)8 L'fi0ïBL-BK-VlUa,l

DR
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EOLLETIi FiâlCIEH

Lyon, 12 juin.

- La clôture de la Bourse hier, à Paris, a été
peu plus faible. Le 5 0/0 est resté à 9'4.?-5; 1" f,
sur le boulevard, il rie valait plus que 94.42 t/*
faut chercher la cause de cette faiblesse dans
mauvais effet produit dans le pays par.le*scej

regrettables à tous points de vue qui se sont ps
sées ces derniers jours à Versailles. . ,

La violence ne prouve rien et ceux qui ' eI

ploient perdent les meilleures causes. Il n'est 30

pas étonnant que le pays s'inquiète de voir ceui
qui il a remis ie soin de ses intérêts, em;yov^
mal le temps qu'ils devraient consacrer à leg'1

rer et à boucler le budget.
Ici auiourd'hui nous avons eu une DOV

lourde. Le 5 0/0 a fait d'abord 91.42 1/2 P»
94.37 1/2. On ne négociait que très-peu àe V
mes, les acheteurs se raréfiant. v

Le 5 0/0 ital.en a débuté à 67 30, puis est to»
à 67 15 pour ne revenir qu'à 6? 17 1/2; "^.\ t
Italie le change sur France a un peu remonte, .
aibitragistes italiens avaient donc envoyé ce<"
des ordres de vente limités autour de 67 40.

Notre place flairant un mouvement de ;
comme ceux qui se sont déjà produits P' u j,
fois sur ce fonds, s'est mise à vendre cornffli • j
a pu et de ces offres multipliées est resuit-
faiblesse en question. _ , \

Les valeurs allemandes donnent lieu a P e ^
transactions; on cote l'Autrichien 715 et le
bard 313. , , ^Q aATiS

L'action de Suez était fort lourde de 40d a-^
Quelques acheteurs se décourageut et !iq u

Ou a fait des délégations à 398.12 1/2. 9gjj
Le Crédit Mobilier était plus faible de *

Au comptant on a coté les Eaux 382 et 38a ,
Croix-Rousse, 345. . g.âr

Terrenoire valait 445; Jes aciéries reun-
det 430 et 435 ; Fourchambault, 610. „ a |j

Saint-Etienne était un peu plus ferme ae .
302.50; Rive-de-Gier a fait 84, puis 83. . ôl!

Les actions de la Société lyonnaise as
valaient 560. ,. fu-

Les prix des obligations s'élèvent encor^^ aU ,
sions anciennes, 285; idem nouvelles, 2< '•'J|ie=.
trichiennes anciennes, 3 1 5.50; idem non
308.

Londres, 25.17 à 25.23.
Italie, 9 3/4 à 9 1/2 0/0 perte.
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